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de l'Assernbléè d,,< L'Union Française représentant 
les départements, ,et territoires de là R§publique Fran­
çaise, d'ou~re,-mer, 

;Vu l:urgenee! le présent al:rêté sera ,rendu inuné­
diatement applicable par voie d'affichage aux Mai­
ries! dans les Bureaux des ,circonseriptions adminis­
tratives, ainsi dans tous les Bureaux de Postes du 
iTel'l'itoire. 

'DECRET No 53-773 du 27 aotlt 1953 fixant la da­
te du renouvellement des membres de l'Assemblée 
de l'Union Française re/mésenttant les départements 
et territoires de la République Française d'Outre­
Mer. 

Le président du conseil des ministresi 

Sur le rapport des ministres de la France d'outre-mer et 
de l'intérieur: 

Vu la lot n" 4G~23a5 du 27 octobre 1946 sur la composition 
et l'élection de F Assemhlée de l'Union française ensemble les 
texte'i qui Font modifiée; 

Vu l~ décret fi" 47-1756 du li septembre 1947 déterminant les 
modalit.é.:; d'application dans les territoires d'outre-mer de la 
loi n° 46-2385 du 27 oetohre 1946; 

Vu le décret n* 47-1920, du 30 septembre 1947 détermÎ1lant 
les tllodalîtés d'application tIans les départements' d'outre-mer 
de la loi n~ 46-2385 dû 21 octobre 1946; 

nllVu le décret 41-2175 du 1G novembre 1947 déterminant 
le~ tU()dalité>s d'applicati()n ~ l'Algérie de la loi nO 46·2365 du 

"27 octobre 1946; 

DECRETE: 

ARTICLE PRElIlIER. - La date des élections pou~ 
la désignation des représentants des tel'l'itoires .d'ou­

• ,tre-mer à l'Assemblée de l'Union Française est fixée :. 
Au samedi 10 octobre 1953 dans les territoires du 

groupe de l'Afrique occidentale françaiSe, au Came­
rouni au Togo, à la Côte française des Somalis; à 
Madagascar, dans les Etablissements français d'Océa­
nie, Cil Nouvelle-Calédonie, dans les Etablissements 
français dans l'Inde et à Saint-Pierre et Miquelon; 

Au mereredi 4 novembre 1953 dans les territoires 
du !!:roupe de l'Afrique équatoriale française et aux 
IComores. 

ART. 2. - La date' des élections pour la clési­
i!;nation des, représentants des départements d'outre­
mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique 
et de la Réunion à l'Assemblée de l'Union française 
est fixée au samedi 10 octobre 1953. ' 

AR'l'. 3, - La data des élections pOUl' la désignàtion 
des représentants des départements.n\p;ériens à l'As_ 
semblée de l'Union française est fixée, au samedi 10 
,Octobre 1953. Celle des élections .ponr la ,désigna­
,tion des représentants' de la zone territoriale de 
,l'AlgérieJi ,ladite ..!lssemblée ,.est . fixée au mercredi 4 
novembre ,1953. '. 

AR'l'. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
et le minisb;e de l'intérieur sont chargés de l'exécu­

:l", . 
.~TERRITOIRE DU TOGO ;16 septembre 1953 ,~ 

.._-_.._-;--- .. 
tion du présent décret, qui sera publié au JoUrnal j
Offi~ieI de la République fr.ançaise. 'i 

Fait à Paris, le 27 août 1953. 
Joseph LAMEL. 

Par le président du conseil des ministres 1 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQIJINOT. 

Le ministr,è de l'intérieuri 
Léon l\llnTINAIID,-DÉI:LAT: 

" 

Militaire. 

DECRE'T No 53-450 du 13 mai 1953 modifiant l'ar­
ticle 6 du décret nO 45-157 du 28 décembre 1945 
fixant le ré[!.ime de 'solde des troupes coloniales 
.et métropoli~aines à la char[!.e du département 
de la France iJ:Outre-Mer; 
Rectificatif au Journal Officiel du Togo du 19 jùin 

1953: page 415, 1re colonne, art. lor, dernier ali­
néa, au lieu de: «Pour l'application des .dispo~itions 
dn présent article: l'Afrique ,oeeidentale française; 
le Togo et le Cameroun d'une par,; », Ure: < Pour 
l'application des dispositions du présent article: l'A­
frique occidentale française, l'Afrique équatoriale 
française. le To!!:o et le Cameroun d'une part; », 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Frais de r.pré.enl.tioll 

'ARRETIfJ No 204-53/F.. du ·23 mars 1953 attribnant 

des indemnités pour frais de représentation. 


LE GOUVER:.1EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
O;FICll'Ut DE LA. LtolOl'f D'nONNEU1\.; 

CO~!MISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributiona 

et les pouvoirs du Commtsliaire de ln République au Togoi '/


f 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorgm;tisation 


administrative du Territoire du Togo. et oréation d'À,.1)5cmQlées 

Représentatives; , 


Vu le déeret du 15 avril 1949, fixant les couditiornt: dtattri.. 

bution des 'indemnité~ pour frais de représentation aux fonc­

tionna~re5 sel;'vnnt outre-mer; 


Vu l'arrêté ni! 850-49/F. du 24 octobre 1949 instituant .des 

indemnités pour frais de représentation, et les aotes modificatifs 

.subaé<luents; , 


Vu les arrêté,' .nU 837 et 838-52/AP. du 11 no\'tmbre 1952 
portant créati()n de$ cercles M Dapango et de Tsévié, pour 
compter du l"r décembre 1952; '. 

Sous l;'éserv.e de" l'approbation ministérielle; 

AxTICL~::::. - Pour compter du let déeem- '1 
bre 1952, il sera alloué aux Commandants des Cercles 

. de Dap~o et de Tsévié; une indemriité pour frai& ' 
de représentation calculée Bur le taux annuel de: ~; 

~ : : : ; 48.000 frs •. 

.,, 

-1 
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,:ART. 2.- ,Le, Chef du ,Service ,des Affaires Poli­
tiques et Administratives, le Trésorier-Payeur et l'Or­
donnateur-Délégué sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enre!l;istré puhlié, et communiqué partout où hesoin 
sera. 

Lomé" le 23 mars 1953., 

L. PECHOUX. 

(Approuvé par D.M. No 37873fPelfBE. du 21 août 
J953). 

C.'F. T: 

'ARJŒTE N. 387 -quarter-53fCFT. du 30 août 1953 
portant annulation des crédits restés sans emploi 
à (0 clôture de l'exercice 19.52 ,du Budget Allne.1:e 
de l'Exploitation du Chemin de fer et du Wharf 
du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU'fRE-MER" 
O:vmClEn . DE' LA. LÉGION D~n(jNNEUR, 

COMlnSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO 

Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les potl'roirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentntiyes; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et plus,spécialeml.'nt l'article 274; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant tin 
Fonds d" Roulemen4 un li'omis de Renouvellement et un Fonds 
de Résenc spécial des Senices de.<; l'oies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté n" 199 du 10 septembre 1923 régle~ClJtant le 
fonctionnement du Fonds de Renouvt>llement; 

Vu l'arrêté n~ 200 du 10 sCJltembre 1923 réglementant le 
fonctionnement ·du Fonds de Roulement du Service des Voies 
d" pénétration et du wharf du Togo, modifié par l'arrêté 
na 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nQ 262 du 24 mai 
1932; 

Vu la délibération n° 6G/AHT. du 5 décembre 1951 portant 
apPl'obation du Budget Annexe de ·l'Exploitation du Chl.'nlln 
dl?; fer et du wharf du Togo pour l'Excrciee 1952; 

Vu les disponibilités budgétaires j 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - Sont annulés au Budget An­
nexe de l'Exploitation du Chemin de rel' et ,du Wharf, 
exercice 1952, les crédits restés sans emploi au' 31 
mai 19.53; 

-:- Chapitre 1 7.628.426 
» l his: 2.665.073 
» 1 ter: 901.968 
» 2 74.861 
» 2 his ; 645.690 
» 2 tel'; 1.505.841 

,To!.,1 ; 13.421.859 

AuT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré! 

puhlié et communiqué partout où hesoin sera. 


"...Lomé, ' le 30 mai 19.53. . 
P. Le Commissaire de la République, 

et par délégation 
Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

'Budg~' loeal 

:ARRETE No 387-quint-53/F.du 30 mai 1953 -por­

tant annulation des crédits restés sans emploi ft la 

clôture de l'exercice 1952. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICiER DE LA. LÉmoN O'llOl>iNEtii\, 

COMMISSAIRE DE ;A RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le ~cret- du 23 mars 1921 déterminant ,les attributions 

ct les pou~oirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 jan:vÏcl' 1946 }wrtant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblécs 
représentati ''cs; 

Vu le dt'icret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des 'Territoires d'outre-mer, cn lH\rtieulic(' en son nrticie 274; 

Vu l'nrrêté n" 931-5~/F. du 29 déccmbre 1951, rc-ndant 
exécutoire; la délibération n'" GT/ART. du 7 décembre 1951... 
a.t:rêtant le Budget local pOUT l'exercice 1952; 

Vu les disponibilités budgétaires, 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>1IER. - Sont annulés les crédits sui- ., 
vants,' restés sans emploi au' Budget local, ExerciG<\~':' ~ 
1952, à la clôture de l'exercice; ," 

A - Section Ordinaire. 

Chapitres; 
1 
2 .' 198.890-.. 

410.590 -=.'',.' 
:'Iift'

3-. 22.459- :~ 
4,-. 287.139- '. 
5 -- . 509.603-: . ,;.; 
6 -. 912.240 
7-. 112.835­
8-. 64.207­
9-. 4.045­

" 10 - 677.907- 'S 
11- 2.188­
12 -. 142.453';"" 
13- . 239.210-; 
14- . 18.164-' 
1.5 - . 418.870 
16 599.230-:'. 
17 - .570.283­
18 - 248.163­
19'- . 3.52 -: 

http:387-quint-53/F.du


--
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-' " .. 20 206.052 ­
21 696.490­
22 - . 1.525.002­
23 ­
24 ~ 6.969­
25 ­
26 - 1.069­
27 - 44.963­
30 - -. 385.143­

TotaL 	 8.304.516 ­

B - Section extraordinaire 

Chapitres: 

31 28.978­
32 21.673.000 ­

Total 	 21.701.978 ­

Récapitulation 

Section ordinaire 8.304.516­
Section extraordinaire 21.701.978 ­

Total 	 30.006.494 ­

"i\~T. 2. - L'O;'donnateur-Délégué est .chaq!;é de 
":~écution .du présellt al'l:êté qu~ sera enregistré, publié 

<: "'Dminullique partout ou besom sera. 

\i:""",i Lomé, le 30 niai 1953.
~" 

l 

P. Le Commissaire 'de 'la République, 


et par délégation, 

Y. GAYON. 

j' 
Caisse de Retraitell 

".'[ '\.':'-" 
-~ '.-­ li/ETE No 618-53/F. du 27 août 1953 fixant la 

limitp.':d' lige des foncti01pwires des Cadres du Togo; 
tributqires de la Caisse de Retraites de la France 
d'Outre-Mel" ou de la Caisse Locale des Retraites 
du l,ersonnel 'autochtone du Territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-IVIER, 

OlrFICIER DE LA. J.ÉOION D'nONNEUR, 

COmllSSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Il le dée"ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

1 u le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
inistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

résentatives; 

\ u le décret n" 48-H6 du 26 janvier 1948 portant organisa­
n de la Caisse Locale des Retraites du personnel Elutoehlone 
T~rritoire du Togo; ~Il ,>l'arrêh~ n" 155/Cab. du 14 février 1948 promulguant au 
ritoire Ile décret 0" 48.146; 

[ 

< 
~--

~:& 

~;,'.,j.,," ~ 

:J.G~"""-_'"'-''S'''~"'.i.....'......... _.~~,_:-

Vu Il'arrêté n" 714/F. du '( septembre 1948 portant instl'UC-, 
tions pour l'application du décret du 26 jam'Îer 1948 8)'8nt 
institué une Caisse Locale de Retraites du Personnel autoehtono 
du 'Territoire du Togo; J 

Vu le décret n" 50-461 du 21 auil 1950, organisant la Caisse 
de Hetraite~, de la France d'outre-lI)cr, notamment en son article 
5, paragraphe 3, 3°; 

Vu l'arrêté loeal n" H7-52/P. du 13 février 1952 fixant le 
stotut général des cadres supérieurs et loeaux du Territoire du 
Togo; 

Vu la Dépêche Ministérielle n" 4628fPE-CllFOM,I du 21 
juillet 1953; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLI': PREMIER. ~ Les fonctionnaires des cadres 
du Togo, tributaires de la Caisse des Retraites de la 
Fi'ance d'Outre-Mer et de la Caisse Locale des Retrai­
tes du personnel autochtone du Territoire du Togo 
ne peuvent être maintenus en activité au delà de 
l'âg~ de 55 ans. 

ART. 2'. - Cette limite d'âge est reculée d'une 
année par enfant à charJ:!;e, sans que la prolonJ:!;ation 
d'aetivité puisse être supérieure à trois' ans, étant 
entendu que la notion d'enfant à cbar!!;e est celle 
qui est définie pal' la règlementation du régime de, 
prestations familiales applicables aux intéressés. 

Cette limite d'âp;e est ép;alement reculée d'une .année 
pour tout fonctionnaire et enlployé qui, au moment 
où il atteignait sa ~inQ..u~ntièlne année,' était p~re 
d'au !moins trois enfan ts vivants,-à la condition qu'il 
l10it Cil état ~~~eloi ct 
sans, toutefois que eet avantage puisse se cumuler 
avec celùi prévu à l'alinéa précédent. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions eontraiTes sera enregistré, publié et com­
ll1uniqu,{. partout où bcsoin sera. 

Lomé, le 27 août 1953. 

P. 	 'Le Commissaire 'd.e la République <'n' congé, 
Le SecrMaire Général, 

y, GAYO", 

Recensement 

'ARRETE 
nant le 

N° 622-53/A.P. 
recensement de 

du 
la 

28 août 1953 
population du 

O1·dori~ 
canton 

du Litimé (Subdivision de l'Akposso-Plateau). 

LE GOUVERNEUR DE- LA FRANCE D'OUTRE-!vIER, 

OFF'ICIEn DF. LA. LÉmoN D'noNNEUR, 

CmlMISSAIRÉ 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm;nant. les attributions, 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jaoYier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

-- -- _.__-!-~-'--_.~_._-- --'- -'-. 
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,~ '?, LE PREMIER MINISTRE 

" " .1 /"'. • 1"

" ''''j Vu le décret de la République Française No 50-847 du 24 AoOI 1950, portant 
Vstatut du Togo, modifié par les décrets No' 57-359 du 22 Mars 1957 et 58·187 du 22 février 

1968, 

Vu 1. loi togolaise No 56-2 du 18 Septembre 1956. modifiée par la loi No 57·13 
du 28 Mars 1957 déterminant dans le cadre du décret du 24 Aoilt 1956 et des atles subsé· 
quents susvisés 'portant statut du Togo, les pouvoirs du OQuvernement de la République 
du Togo et ceux ré,ervés à la Cbambre des Députés; 

la le ,;ï.~ ma ~.1IItWO 1!Ï\~~ 'j:$"tmlt f"!(n'il!IiId.fl<lltiN\ .. 
la C~~ ~ ~. îi4VA!1.t.il.$ êa.fO,:;b. ot ~s ~;.;teo l'O~" 
C<-'l,UO l\ltt.be~'î~t:\) ~~ Ftim~Un 10 r!61/ll'f1t ~ 'KI llIIAl l<)!}' , 

~ 1~ .-;,~~ "'JoG"l .. ", Mft':U ~~~ et le. ~'lttM l$.I•• 
.tlf)il!tjtc _~~~a~ . 

1\1 l·~t.- 41B-5J/r... :r'I dt 'lfi~". tbaut $.n. a ­
.~ , •. ~ 1 F.Illw d'~ _ f(lOOt~es ®S ~ _ :~"îQ. ""!.l'ta...... 

~;o~li._ (le 1', "17~ êI·\.~~-;_ .... 11\r.._ llN ;~,t.t~,:1tf:1\I dlaPal'~l At1toe"-. l'ki ...,."S.MIle i 
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'Vu le téiégramm~-)1tttc n; 7-fj/APA du '2 {l'mi 1947; 

'Vu lu cir,eulaitc n" 85-Cir-50/APA du 25 .n't'il 1950;: 

. ~ Sur ln pi:'~posit1on du- Commandant d"u Cercle d~Atnkpl!mé; 

ARRETE: 

• ARTICLE PREMIER'; - Le recensement de la popu­
lation des 'villar;es ii\ canton du Litimé (Subdivi. 
sion 'd" ,1'Akposso-Plateau - Cercle d'A!akpamé) 
sera effectué sur les ordres du Commandant du CCI'­
de, du 1cr au 15 septembre 1953. 

ART. ~ Les lieux de recensement seront les.2: 
villages suivants: 

, Abréouanko 


AlJOuenhouen 


Akloa 


Badou 


Kitchibo 

Kpeté-Bcna 


Kpeté-Maflo 


Tomér;bé 

Houobé. 


ART. 3. - Le Commandant du Cercle d'Atakpamé 
est eharr;é de l'exécution du présen t arrêté qui scra 
'enregisf:!'é, communiqué ct publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 août 1953. 

P. De ·Commissaire d~ la Répl1blique cn congé, 

Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

Pesle bovine 

!ARRETF No 634-53fSE. du 4 "ePlembre 1953 Ilbl'o­
f(eant le. arr~tés n" 351-531SE du 16 mai 1953 
el n" 402-531SE du 5 juin 1953 ayant rèspe.cti­
vemenl, décl-a,\ intsétés de peste bovine la toni/oire 
de 10' Commime1J/Î.xte da Lomé et le. cercle de 
Lomé. ", 

LE GOUVERNEliR DE LA FnANCE D'OUTRE-illER, 

. Vu le décret du 23 -mal'''' 1921 dP:termÎnant les attribulions 
et les pouvoirs du Commissaire de la UépubHq1,lc <'"lU ,Togo;, 
. Vu le 'décret du 3 janvier 1946' port~nt réorganisation admi­
nifltl'ntlvc du Territoire du Togo ct création d'assemblée:> 
xcpréscutatives: . ~ 

Vu Pnrrêté n° 199 du 3 avril 1943 organisant le servioo de 
l'Eleyagc du .Togo; 

Vu l'nrrêté, Je 550 du 30 octohllC 1934 règlclllcn'tant ln police' ,.,_~''!j' . 

Sllnltlli.re, des ollimûu:v dans le Territo~['c du Togo; _ . \~-'­

Nu l'arrêté n" 425 ,du 26 Jumet' 1937 règlementant l'impor- .~ 
t"ti'on el l'exportation des animam. par voie de te,frc C't règlc- l, 
'mentünt ln circulation du b6taH au TogQ; (II 1 

Vu l'arreté n~ 327/APA du 23 juin 19H portant fixation de 
ecrtnines obligations des élevcul's èU matière de police sanituirc 
des .rtnimilUx;, 

Vu l'extinction des foyers de peste boyine prér.~dcmment 
signaM... olaus la Commune~Mixtc· de Lomé et le Cercle de Loru~; 

SUl' 1.\ pl'~p.?sitioH du, Chef du SerYÎcc de l'Elevage; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont et d~meùrcnt abrogés 
les arrêtés n' 351-53/SE du 16 mai 1953 et"n" 402­
53{SE du 5 juin 1953 ayant respectivement déclaré 
infectés de peste bovine le territoire de la Commune­
Mixte, de Lomé et. le Cercle de Lomé. 

ART. 2. - Les zones franches mentionnécs Il l'ar­

tick\ II des arrêtés sus-visés sont supprimées. 


AR·i. 3. - Les mesures d'intcI'diction 011 de res­
triction édictées pour la' circulation du héhiil à I;arti­
de ~l des al"1'êtés sus-visés sont levées. 

ART. 4. - Les Commandants des Cercles de Lomé; 
dé Tsévié et d'Anécho et le Chef du Service de l'E­
leva!;c sont ehar"é;', ehaeull en ce qui le COlleel"nej' 
de l'exéêution du présent aN'êté qui sera eliregistré; 
communiqué et publié pal·tout où besoin Sera. 

Lomé, le 4 septembl'" 1953, 

p, Le Commissaire de la R-él'ubliqlle en congé, 1 . 

Le Secdlaire Génér.~I, 

Y. GAYON. 

Pcrmie de conduire 

ADDITIF il l'arrêté n" 78fTl'. du 13 léviier. 1945 

fixant la .c~mPQsi.tiQn de la Com';';••i;';, ·T.'~lmique­

SPéciale chargée d'examiner l'oppor:tunitl 'du "re­
trait des permi. de conduire, ' 


ÀRTlCLR PREMIER. 

APrès: 

Le Chef du' Se.'viee de la Police ou. s,on délégué, 

Lire: 

Le Commandant de la Section <le· Gendarmerie d ... 

Togo ou SOli délégué. . , 


Le reste sans changement. 
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. RECTIFICATIF àl'$nexe à l'Arrêté no 545-53/CP. du 27 7uillet 1953, fixant le statut. Particulier du 

éadre suPérieur des Serviëes Admini"tratifs, Financiers et 'COcmptables du Togo_ .( JOT du 16 

août 1953 -- page 586). . 

• • • '.. • • • ~ .. .. * • • • .. • ..... ..' • • • 

SERVICES ADMINISTRATIFS, FINANCIERS ET COMPTABLES DU TOGO 

GRADES INDICES Péréqualion Conditions de services effectifs, 
et d'ancienneté rninirn,um exigées dans. 
chaque cadre et échelon. pour Paccès. 
en grade et à l'échelon supérieur.~ 

, , 

Mét. Loc. 

'Au lieu de: 
~. . \ . . . . . . . ' . . . . . '.' . . . . . . . . . . . .'. . 

II -- Hiérarchie subalterne. 

Corps des Cis. des Services 'adminis­
tl'fItifs, 

~ .. . .. . . .. . ~ · .. ... ... 
Commis principal -- 2~ 

échelon , 250 514 Deux ans d'ancienneté 

. . . . . · . 
Lire. : 

II -- Hiérarchie subalterne. 

Corps des Cis. des Services adminis­
tr,atifs. 

....... · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -' 
Commis Ppal. --' 2c échelon 230 514 20 0/0 Deux ans 'd'ancienneté 

. . . . . . . . . . . . ., ...... 

LACTES· CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Promotion 

PaF arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'outre­
.,mer en' dare dn : 

17 août 1953. -- Sont promues poul' compter du 
,1~< janvier 195'1, tant an point de vue de la solde 
'que de l'anciemieté les sages-femmes africaines dont 
Jes noms sUÎ\:ent: : 

1 -- Au grade de sage-femme africaine princi:pale 

de ,1'~ c'a,..e la sage-temme africaine principale: 


de 2. classe, 


Mensnh née Chrysostome Louise. 

IIl,-- Au grade de sage-femme africaine principale· 
de 3e c'asse les sage.- femmes africaines 

'princiPale de 40, classe . 
., . . . . . ­

'Ekoue Anna. 
,. • ~ • • • • o· • .. • ... . .,' .. 

'. , 
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;v.-Au:{!,~ade de sagecfemme africaine de 1'~ classe 
les sages-femmes africaine., 'de 2" classe 
.'. . . • • -. • • .. • '"' • • • 9 • • • 

'Èdorh Esther ~ée .Johnson Julia. 

.~ '. .. 
Sanvee ',Philomène. 
~ .. ~ .'. . . .~ ~ 

, ,. . . . . . . . . ~ ~ 

." . . . . . . . . .. . . . . ~ . . '. . . . . . 
Sont, promues pour compter du 1er .iuillet 1953, 

tan't au' point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

1 - Au grade de sage-femme africaine princiPale 

,'de 2~,c~asse les sages-femmes africaines prillciPales' 


de 3~ classe 

. . . ..~ ~ 

1Tevi Eloise 
. '. ...... ~ ........ ..
~ 

IV. - Au gr,cide de sage-femme africaine de 1re clas­
se les saJ1,es-femmes africaines de 2~ cla... 

..... ~ .......... ~_ ••••• 9 


Adjam~ho Cornélie, née Adoté 
'. . . . . . 
Brym Noussiratou Priscilla .. .. .. . .. . ..~ 

Adjetey née Acouetey Véronique . .; .. . '" . . . . . 
:v. .:.:.. Ail grade, de sage-femme africaine de' 2e, 
classe les sages-femmes africaines de ~ cla"se 

. . -.. . .."" • • • '"-. • ' ";>. • • • .~ 

De Medeil'Os Eugenie 

ACTES DU GOUVERNEMENT DU NIGER 

O"ochomonl 

Par arrêté du Gouverneur du Nill;er en date du: 
29 auût 195:~. - M. Noudoda Paul, Aide-Météo­

'l'ologiste adjoint de 4e classe du cadre local du Niger 
,(Indice local 260), actuellement en conp;é administra­
tif à Tsévié (T()go), est détaché, sur sa demande, 

;pour une période de Cinq (5) ans près de l'Adminis­
tration TerrltOl'iale du Top;o, pour compter du jour 
. de l'expiration du congé administratif dout il est 
titulaire. 

'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pa~ décision et arrêtés :lIu Commissaire de la Ré­
;publique au Togo,: ' 

No ~267/DfPTT; du: 
4 septembre 1953. "'- 1\1. Domingo Yékiné, ,Corn" 

ntis adjoint de 5e classe du cadre local des Transmis­
:sions gui assu:te ,par ,intérim la géranc« du Bureau 

, , 

dès P.T.T. de Nuatja, est co.nfirmé dalls,e. fonctions 
et nommé Gérant du Bureau de, Nuatja à, titre 
définitif, en remplacement de M. Oll;ane E!1lile, Commis 
adjoint de 'le classe du carlt'e local des Transmissions 

M. Og~e Emile, Commis' adjoint de. 'le classe d~ 
cadt·c local des Transmissions, 'est nommé,Géran t du 
Bureau des P.T.T. d'Anfom, en rempla:cement de 
M. J,ohnsolt Robert qui reçoit une affectation. 

M. Johnson Robert, Commis' Principal de 2e classe 
du cadre local des Transmissions, en service à, Anfoin; , 
cst affecté ù Lomé. 

La présente décision aura effet pour compter dû 
le, octobre 1953.-......;.---­

No 625-53/cP. du: 
28 aoilt 1953. -' M.M. Ayité Paul, garde-frontiè­

re de 'le classe et Bodjona Batossé, garde frontière de. 
5c classe, tous deux du cadre local du. Togo; en ser­
vice li la brip;ade des Douanes de Dapango, en instan­
ee de. comparution devant le Conseil de discipline, 
sont suspendus de le,urs' fonctions, pour' compter de' 
la date de la signature ,du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­
tions. les intéressés n'auront droit qu'à la, moitié de 
leur traitement brut dégall;é de tous accessoires de 
solde, à l'exception, toutefois, des prestations fami­
liales. 

No 626-53/cP. du: 
28 août 1953. - M. Sogni Nicolas, ap;entde Poli ­

ce dil 3e classe du cadre' local du Togo, en service à 
Lomé, e11 instance de comparution devant le Conseil 
de discipline, est suspendu de ses fonctions, /pour 
compter du 8 août 1953., 

Pendan. toute la durée de sa suspension de' fonc­
tions, M. Sogni qui a quitté' son service, salts" autori., 
sation, n'aura droit à aucun traitcluent. 

No 632-53/CP. du : 
29 août 1953. M. Seddor André Bruno, Assis­

tant de Police adjoint de 5e classe du cadre local 
du Togo, en instance de comparution devant le conseil 
de discipline, est suspendu de ses fonctions pour 
compter de la date de la signature du présent ·al'rêté . 

Pendan' toute la durée de sa suspension de fone­
tions, M. Scddor n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut dégll{1;é de tous accessoires de solde~ 
li l'exception, toutefois, des prestations f.amiliales. 

, No 633-53/cP. du: 
29 aoûl 1953. - M.M. Lawson Messanvi Fran­

çois, Brigadier de Police et Folicoue Agbovi .. agent 
de' poliee de, 3e classe, tous deux du cadre loeal d .. , 
Togo, en serviee à Lomé, en instance dc eo,!,parntion 
devant le conseil de discipline, sont suspendus d<; 
leurs fonctions, pour compter de la date de la signa", 
ture du présent' arrêté. ' 
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'Pendan" toute l'a: durée de leur suspension de Ïonè-, 
.,TIons, M.M.· Lawsoq 'et FoUcoue n'au~ont droit qu'ii 
,moiti'é ..dc leur traitement brut déjl;agé de tous ncces: 
soires d3 solde, à l'exception, toutefois, des presta­
tions familiales. ------ ­

No. 620-53{IA. du : 
28 août 1953 .. __ L'arrêté Il'' 596-53(IA du"H aoM 

1953 accordant Wle' aide scolaire de 237.000 francs. .~ 
métropolitains correspondant à une ·boul'Se de la caté­

Ne 623-53/CP. du: 

28 'août 1953. - Madame Sodatonou, née Rolland 


Lude, infirnùère .l!rincillale de 1rc, classe du' cadre 
local.du Togo, susperi'duc d(, ses fonctions par arrêté 
n" 387-53{CP., du 29 mai .1953, est l'évoquée pour 
l'autes graves. ell service. 
, Madame Sodatonou ('ongel'vc ses droits à la 'pension 
de 'retraite dans la mesure où elle peut prétendre II 
cette retraite, à la date de Sa l'évocation. 

l,'; ,présent arrêté aura effet pour compter du 1er 

teptembre 1!!.!;3.-'~ ..~., ..__ ~__ 

N" 624-53/CP. du: 
2R août 1953. -'- M. Colley Jc'au, mécanicien prin­

cVp~1 de 3c classc du cadre loéal des Postes et' T~lé­
communications" du Togo, suspendu de ses fonctIOns 
par. arrêté nO 420-53;CP. du 15 juin 1953, est 
l'évoqué pour fautes' graves en service. 

M: Colley Jean éonserve seS droits à· la peusion 
de retraite dans' la mesure où il pent prét'ench'e à ecUe 
retraite, .à la .date de. sa révocation. 

Le présent arrêté aura sou' effet pOUl' compter du 
le~ septembre 1953. --_..~-­
, N" 631-53/CP. du: 

>29 août 1953. - 'J\f: Edrlah Christian, moniteur 
adjoint de 6e classe du cadre local secondaire de 
l'Enseignèment Pl'imaire du Togo, suspendu de ses 
fonctions 'par arrêté nO 506-53/CP. du 9 juillet 1953, 
~t révoqué pour faute grave en sel'viee~ 

'M. l!;ddab conserve ses droits il la pension de re­
traite dans la mesure où il peut prétendre à cette 
retraite, à la date',de sa l'évocation. 

Lê présent arrêté aura son effet pour compter du 
'le< scptembre 1953. . 

DIVERS 

Centre d. riilduoation 

Par décision et arrêtés du COlumissaire de la Ré­
publique au Togo: 

No 1252/D/SG, du : 
31 août 1953. - Est pla~é dans le. Centre de 

rééducàtion de Palimé (Cercle de Kloùto) pendant 
une durée de, tl'oisans en exécution du jugement du 
12 aoM 1953 . du Tribunal, COl'!'eetionncl de Lomé;
le nommé; , , . 

'Cabunu Kassi, ,âgé de 18 ans, demeurant li Lomé 
quartier ~Gnékollakpoé, né à PaUmé (Togo) ,fils de 
Cllb"nu Josèph ct de Fansivl, célibataire sans enfant, 
apprenti-ehauffeur, illettré, sans antécédents judi­
~hes~ ". , 

-----:-­

gorie B aux étudiants Afou tou Anàstase et Lokou,' 
Jacques pour l'année scolaire 1953-54 est abroll;é. . l 

, , 
PensÎons 

~J 

No 616 bis-53/F. du: ..,; ~ 

25 août 1953. - Sont attribuées sur les fonds de la: :1 
Caisse de retrrute du personnel des cadres autochtones. " 
du Top;o les pensions d'ancienneté suivantes: .i 

1il) Soixante Neuf Mille Deux Cent Cinquante Si:< .~ 
J;'rancs (69.256 fres.) l'an à J'ex-Maitre ouvrier ,prin­
cipal de 30 classe du service des TP. Ag!:>agla Bernat'd 
totalisant une -ancienneté de service de 33 ans et .j,. 

lItois. 
'20 ) Cinquante Cinq Mille, Deux Cellt Douze Francs, 


(55 ..21~ frcs) l'an li l'ex-ouvrier ·hors classe des TP. 

Scgla Marcellin ayant aycompli 31 ans et' 10 mois 

de services administratifs. ' 


Ces pensions seront augmentées, des allocations, ,; 
familiale, allouées <;Ians les conditions réglementaires_ 

Le présent arrêtç aura effet du 1« juillet 1953. 

No 619-53/F. du , 
27 août 1953. - Sont accordées ,aux gardes de 

Cercle ci-après les pensions proportionnelles suivan-­
tes: 

2

. 1
Pour compter du 1er juillet 1953 

0 ) Au taux annuel de Onz,;' Mille Ne;~f' Cent Cin­
. quante Deux Francs (11.952 f('ancs) !lu Brigadier 

de 20 classe Kankoua Batoukoutara,· ,No Mie. 1366; 
né vers '1912 à Niamtougou, (''''l'cie de Laroa-K:,ra. 
(Togo). 

0 ) Au taux annuel de Onze Mille Sept );'ruues 
(l1.007 franes) au garde de 1r e classe Siko, No, MIe. 
1279, né Vers 1911 li Bessassi, Cercle de ParakoU; 
(Dahomey), 

30 ) Au taux aunuel de Neuf Mille Sept Ceut Qua-, 
ran!e Sept Francs (9.747 francs) au garde de 1re ' 
classe 'Ana ta Etieune, N? Mie 1429, né vers 1910 A 
Adrogbo, Cerelc' d'Athiémé (Dabomey).· 

40 ) Au t".Ix annuel de Neuf Mille Quab;e Cent.' 
Trente Deux FrancS (9,432 francs) au' Garde de' 
1re classe Kornbaty Daho, No Mie 1316, né ,,,ers,; 
1913 " Pél.!5kou, Cercle de Mango (Togo). '. 

50) Au taux annuel de Neuf Mille Sept Cent Qua- " 
l'ante Sept Franês (9.747 francs)- au Garde de lr~ '; 
classe Houyaga Yambré, N" Mie 1043, né vers 1909 . 
'à Défalé, cercle de Lama-Kara (Togo). 

'60 ) Au taux annuel de Dix .Mille Soixante Deux' : 
Francs (10.062 fl'anlis) au. garde de 2e classe, Dassa- '; 

,nou Hounkagni; No Mie 1405, né VOL'S 1909 ÎL Gue- : 
houkon, Cercle cl'Athiémé. (Dahomey) .." 

http:local.du
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,70 ) Au taux annuel de Neuf Mille Sept Cenf 
,Quarante Sept Francs (9.747 francs) au ,garde de 2~ 
classe Afo Atéha, No Mie 1481, né vers 1908 \à 
Agblapgandan, Cerele de Porto-Novo (Dahomey). 

Pour compter du 31 juillet 1953 
80 ) Au taux annuel de Treize Mille Cinq Cent 

Cinquante Deux Franes (13.552 francs) au Brigadier 
de lr. classe' Koto Assiou, No Mie 1310, né vers 1906 
1l Kidjani, Cerele de Sokodé (Togo). 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
est imputable au Budget local du Togo. 

Produit .. 'pharmaceullqu... 

N, 629-53jSG. du: 
29 août 1955. ~ La Société United Afrien Com­

pany est autorisée dans' les oon!litions fixées par le 
déeret, du 4 mai 1928 réglementant l'exercice de la 
pharmaei!o ",u Togo et l'arrêté na 650 du 15 novembre 
1928, à tenir à Dapango '(Cercle de Dapango),> 
,Ilfl dépôt de produits officinaux, de drogues simples 
non toxiques et de spéeialités ne renfermant pas de 
médicaments soumis aux prescriptions de l'article 
17 du décret du 4 mai 1928 réglementant le com­
merce, la détention et l'emploi des substances véné­
neuses; 

Le dépôt sera géré par M. James- D. Agordomey, 
boutiquier à Dapango.

"'--'''-----­

No 63O-53jSG. du: 
29 aoftt 1953. - Le séjour dans le Territoire du 

!l'ogo placé sous la tutelle de la France, à l'exception 
du Cercle de Sokodé, est interdit pendant une durée 
de cfuer ans pour eompter du 24 octobre 1953, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Ama­
dou Ousman, détenu à la prison de Lama-Kara, âgé 
de 30 ans environ, né à Tchamba (Cercle de Soko­
dé), célibataire sans enfants, se disant jamais eon­
damné, fils de feu Amadou et de' Mariama, F.D. 
11.151.j22.22~, condamné pour vol à un an de 
prison, cinq ans d'interdÙJtÎon de séjour et ciner ans 
de privation de droits civiques par le Tribunal Cor­
rectionnel de Sokodé le 12 novembre 1952. 

, Le séjour dans le Territôire du Togo placé sous la 
tuten~ de la France, est interdit pendant une durée de 
cinq an, 'pour compter du 22 septembre 1953, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Dako 
Houéssin, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé de 25 
ans environ, né -à Abomey (Cercle d'Ahomey ~ Da­
homey), divorcé sans enfant, se disant jamais con­
damné, fils des feus Dako et Koussi, F.D. 11.111/ 
22.226. condamné pour vagabondage à trois mois de 
prison et cinq' ans d'interdiction de séjour par le 
Tribunal Correctionnel d'Atakpamé le 30 juin 1953. 

, ' 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous b, 
tutelle de la Fraoce, est interdit pendant une durée 
de cino ans pour compter du 12 oeto!?re -1953, date 

.., 

d'expiration de sa' peine de prison, au nommé Howovo 
Towédé. détenu Il la prison ·d'Atakpamé, âgé dé 35 
anS environ né li Tehouvou (Cerele d'Atbiémé ,-: 
Dahomev\' veuf sans enfants, se disant .jamais éon­
damné, fils de, Howovo et de Yevi, F.D.' 11.211/ 
31.332, condamné pour vol de réooltes li six mois de 
prison, cino ans d'interdiction de séjour et 2.000' 
franc d'amende par le Tribunal Correctionnel d'Ata­
kpamé .le 19 mai 1953: 

Le séjour dans le Territoire du Togo plae.: sous la, 
tutelle de la France, .est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 16 octobre 1953, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Ada­
;nou Garba Marna Ibrahim, détenu Il la prison de Lomé; 
ligé de 30 ans environ, né li Y olla (Nigéria) i ,!llarié 
sans enfant, se disant jamais condamné, fils de Ada­
mou Garba et de feue Adama, F.D. 13:111122.2221 
condamné pour vol li six mois de prison et cinq ans 
d'interdiction, de ,séjour par le,Tribunal Correctionnel 
de Lomé le 16 avril 1953. 

Le sé.iour dans le Territoire du Togo placé sous la ' 
tutelle de la France, est interdit .pendantune durée 
de ciner ans pour compter du .17 octobre 1953, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Kuassi 
Dohonko, détenu à la prison de Lomé, âgé de 40 ans 
environ, né à Dawa (Gold-Coast), célibataire sans 
enfant, se disant jamais condamné, fils dcs feus 
Nimon et Koyo, F.D. 11.211j22.222, condamné pour 
vagabondage à trois mois de prison et cinq ans d'in­
terdiction de sél'our par le Tribunal Correctionnel de 
Lomé le 17 juil et 1953. , . , 

Les infraetions au présent arrêté seront sanetion­
nées conformémenf aux prescriptions de l'article 45 
du code Pénal 

Tombola 

No 628-53jSG. du; 
29 août 1953. - La 'Mission Catholique de tomé 

(Paroisse Saint-Augustin) est autorisée à organiser 
à Lomé-Amoutivé une tombola dont le produit sera 
consacré .aux œuvres de la Mission, en particulièr, à 
la coIlstructiori d'ime Ecole;Chapelle li'Abanoukopé. 

Le nombre de billets dont I\émission est lIùt~riSée 
est fixé il 5.000, (cinq mille) au, maximum. ' 
, Le prix du billet est fixé à cinqu'!l'te francs. 
La vente des billets aura lieu du 5 septembre au 

, 7 novembre 1953. 
IJe' tirage de la tombola aUl'a lieu il Lomé, :dans la 

cour de la Mission Catholique ~Paro,sse &aint Au­
gustio d'Amoutivé, le ,8 novembre 1953 sous le con­
trôle de l'Adminish'ateur-Maire de.Ia Ville de"Lomé 
qui pourl'a faire intervenir 'dans cette opératiOlii ill\ 
présence des Délégués ou' Commissàire~ agréés Juii' 
lui. '1; 
, r,;, montant des lots 'offerts ne devra pas litre infé­

rieur en valeur à la, moitié de la va,leur totlîle:' Ile~ 
\lillets émis,• 

. '. 

. " 

') 
,1 

http:11.151.j22.22


.- .--

JOURNAl: OFFICIEL· DU674 

La liste des lots avec indication de leur valeur 
devra être ~emise à l'Administrateur-Maire de Lomé 
préala11lement 'à la mise en vente des billets. 

PARTIE NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ollice du cha..gas 

.·AVIS No 236 de l'Office !Iles changes relatif aux 
. relations. finàncières entre la zone franc et la RéPu­
blique Argentine. 
1. ~ Les avis nOS 182 et 183, publiés au Journal 

officiel du Togo nO 730 du 30 novembre 1951, sont 
àbrogés. . 

II. - En conséquence : 
10) Tout compte étranger argentin en francs peut 

désormais être déhité librement, en particulier par le. 
crédit de tout autre compte étranger argentin en 
fràncs. conformément aux dispositions de Illnstruc­
tion. n" 36 du 10 décembre 1945 (Si II 20 A) et de . 
l'avis 16;.' (Si 1) de l'Office local des changes, ce 
dernie~ $vis publié au Journal officiel du Togo nO 
695 d.u 1.. janvier 1951. 

20). Les exportations de marchandises à destination· 
de la République Argentine sont dispensées . désormais 
de la production aU bureau de douane de sorti", en 
sus du fitre d'exportation (liceuce d'exportation ou 
engagement de cbange), d'une «autorisation spéciale 
dé payement» délivrée par l'Office loeal des changes. 

~VIS aux importateurs et avis nO 237 de l'Office 
des changes relatif. aux formalités et procédures à 
respecter fJ,ar < les importateurs titulaires de licences 
finttnçables dans le cadre de l'aide américaine à 
l'Europe. . 

RECTIFICATIPl 
Le deuiième alinéa de l'avis. n~ 234 est ain~f 

modifié; " 

., « Le montant à prendre en considération pour 
l'application des dispositions rappelées ci-dessus est 
ramené de 500 à 100 dollars pour ,les Hcenèes déli­
lITées à compter de. la date de public.ation de. l'avis 
no 234 ... . 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
, ou livre fcincier du Territoire du Togo. 

'Tout•• p.raonn... Int'r•••••• aOnt admie.... fermer 
. 'QPpo.'Uon a"x préaentewlmmatrlc.,tatlonl •• m.tna du cOn­
••~v.t.uJ' 80'1188111,,6, ae ft a le dé'al da trat. "'l'le Il oo.p­
te .. d·.fflc~.g. du,pr~b.nt avJ_. qui 8ura Ile ... l ..ca••aM.ant 
en l"a"dItOlr~ du tribunal clvU do Lomé. 

. Suivant réquisition, nO 2296, déposée le .16 avril 
-l953.ksieur Rudolpb Thompson n~ à Allécho le 30 
no~embre. 1894 profession de qtef CQmptahle, de­

- .. 
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meuraht et domicilié à Lomé, mandataire dn sieur 
,Rudolph Trénou, Médecin-Africain. à Brazzaville (A. 

E.F.) né à Anécbo le 2 juin 1917 domicilié à Lomé 
(Togol ct de Mademoiselle Marguerite Tbompson .~ 
en cong~ à Brazzaville né" à Tsévié le 17· octobre ~ 
1921 demeurant et domiciliée à Lomé (Togo}, ma~j 
jcurs non interdits jouissant de leurs droits civils 
selon Icurstatut personnel indigène et optant ponn 
la législation française, au lieu de :. . 

Le sieur Rudolph Thompson né à. Anécho lé 30 
novembre 1894, profession de Chef comptable de­
meurant et domicilié à Lomé, mandataire du sieur. ,,
Rudolph Trénou, Médecin-Africain à Brazzaville (A: .J 
E.F.) né ~ Anécho le 2 juin 1917 domieilié à Lomé 
(Togo) demandent ·l'immatriculation au livre foncièr 
du Territoire du Togo d'un immc"ble rural non bâti; 
consistant en un terrain de forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une· contenarlee totale de 16 ares 14 eas 
situé à Lo:mé-Tokoin, et borné au nord .,par Rudo.Iph 
D. Yovo Thompson, au sud· pal' une route, à ·l'est 
par Philippe Nassar et à l'ouest par Tokodo Agbodé. 

Ils déclarent que ledit immeuble I,mr appartieIlt 
et n'est, à leui' Qonnaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2316, déposée le 13 juin 
1953, le sieur Abalo Kwakou né à Akposso-Adina 
vers 1905 profession de Cultivateur, demeurant et 
domicilié à Akposso-Adina (Akposso .Sud) majeur, 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son -:~ 
statut personnel indigène et optant pour .la législa­
tion française, demande l'immatriculation au LiVI'c 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en UI! terrain ayant la forme 
d'un polygone ïrrégulier complanté de . caféiers en 
plein rapport et de jeunes cacaoyers, d'uI).e cOnte~ 
nance totale de 81 ares 21 cas situé ft:· aU )ieu de, 
Lomé. - Tokoin, Cerelê de Lomé·; .lire: .situé à 
Akposso-Adina, Cercle d'Atakpamé COllnu sous le 
nom d'Adrakpedji et borné aU nord, au sud ef.à 
l'ouest par Kwakou Abalo et consorts. et à l'est par
Hounkpati et Assétodji. '. . 

Il déclare que ledit· immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance~ grevé d'aucuns droits ou 
charges réels; ,aetuels ou.éventuels. 

. Suivant réquisition, nO 2.325, déposée 'le 5. août :~ 
1953, le sieur Georges Agbessi né Il. Bè vers '1831 ~ 
profession de Cultivateur-plantenr, demeurant ··et do­
micilié à Bè, Cercle de Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation aU Livre· foncier du Terri­
toir" du Togo, d'un immeuble ,rural non· bAti, èollsis­
tant en an. terrain en forme de polygone irrégulier 

. porÙjn. des constructions en terre de barre .et com­
.planté de coeotiers d'autre part, d'nne contenance 1

, 
..: 

totale de 77 ares 36 cas situ~ à Bl>, Ccrcle de Lomé 
et borné au Nord par Forêt Fétiches (Tron-vé) au 
Sud par l'emprise du Chemin· de fer, à l'Est par :; 
Liassidji Dick et Pèter Dick .et à l'Ouest pa~ Adoglo 
Agbessi. e~ Mideko Aghessi. / . . 
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. Il, déclare. que ledit imme,d,le lui appartient. et 

n'est~ :à < 58 "connaissance, gre~é d'aucuns droits· ou 
charges, réels; actuels bu éventuels. 

Suivant ·réquisition, no -2.326, déposée le 6 aoftt 
1953, le sieur Edward Koou'vi Kpeglo Bruce, né à 
Anéeho ver~ 1886 'profession de Propriétaire-Planteur, 
demeurant et domicilié à Anécho, quartier Nlessi, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène ct optant pour la 
législation· française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rurlll non hâ~i, Cj)nsistant en un terrain ayant la 
forme' d'un polygon« . irrégulier' complanté en partie 
de cocotiers, d'une' eontenanee totale de 43 hectares 
24 ares 52 cas situé à Ahobo-Kpoguédé et borné.au 
Nord par III lagune, au Sud par Zanghétor, SOOjro, 
Dovon, Gassou Djadou, 11 l'Est par John Atayi et à 
l'Ouest. par-Adol<ou et John Atayi. 

Il décl~re 'lue ledit ,immeuble lui appartient et 
n'est, 11· sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

-éhiu'ges réels,' a,etuels ou éventuels. 

SuIVant' réquisition, no 2.327, déposée l'l 13 aoftt 
1953, le sieur' Gbàdeghenyon Nicolas profession de 
Moniteur de J'Enseignement demeurant.et domicilié. 
à' Lomé, ma.ieur rion interdit jouissant de ses droits 
'civilsselon son statut personnel ·.indigène et optant 
pour III législation française, demande' l'immatricu­
lation IIU Livre foncier du Territoire' du Togo, d'un 
immeuble rural non' hâti, consistant en un terrain 
ayant la forme' d'un quad.rilatère irrégulier com­
planté de cocotiers, d'une contenance totale de 1 
hectare 28 ares 71 cas situé li Baguida, Cercle de 
Lomé' e.t horné au Nord par Trevé et ,Komlavi, à 
l'Est· par IDomade, au Sud et à l'Ouest par Hugnalo. 

Il déclare' que ledit immeuble lui.appartient, et 
n'est, li sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels; actuels. ou éventuels. 

. Suivant. réquisition, n" 2.328, déposée le 17 aoftt 
1953, le 'sieur Léopold Tettekpoé né li Zalivé, Cerele 
d'Allécho le 15 juillet 1900 profession d'Instituteur 
principal de el. except. demeurant et domicilié li 
Badoughé (Cerele d'Anécho), majeur ,non interdit 

. joUissant de ses droits civils .selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française; 
demande. l'immatriculation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo; d'un immeuble urbain non hiiti,' 
consistant' en un terrain de forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 12 ares 47 cas 
situé à Palimé, quartier Atakpamékondji, ~rcle de 
Klout6 connu sous le nom d'Atakpamékondji ct borné 
IIU Nor'; par 'Kpoha, il I~Est par Adjaho, au Sud et 
à l'Ouest pllr la route de Palimé-Atakpllmé. 

Il déclare' que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ·à' sa ooD.Ô.aissance, grevé .d'aucuns droits ou 
charge~ r~ls,' !,c1uels,.ou .év:entuels. 

1 
Suivant réquisition, nO 2.329, déposée le 20 80ftt 

1953, le sieur Kondoh Antoine né à ~eharé (Cercle 
de Lama-Kara) vers 1913 profession' de Secrétaire­
Trésorier ·de la S.I.P. dem'eurant et domicilié à Lama­
Kara, majeur llOn interdit jouiss~t . de ses droit~ 
civils selon Blln statut ,personnel indigène ,et,optant 

r,0ur la Ié,gislation française, demande l'immatricu-, 
ation au . Livre foncier du Territoire ,du Togo, d'un 

immeuble rural bâti, consistailt en un terrain ayant 
la forme d'un ,quadrilatère irrégu'lier, d'une conte­

,nance totale de il ares 86 cas situé à Lama-Kara* 

Cercle de Lama-Kara connu sous le nom de Kperim- . 

.boua .et ,borné au Nord ,et au Sud par .un .terrain' 

a'CI!artenant ,à la Collectivité Palanza,. à l'Ouest 'Qar 

la route Sokodé-Mangoct à l'Est par une route en 

projet. 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits . ou 
Jlharges ,réels;,actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2.330, déposée le 26 aod~ 
.; 

1953, b sieur Emmanuel EBso Birrégah né à Niam-, 
tougou, Cercle de Lama-Kara en 1926.proÎeSsion dé 
Commis d'Administratiou demeurant et domicilié à ' 
Lama-Kara, majeur non interdit jouissant de ses. 
droits civils 'selon' son statut 'pèrsonnel indigène Ct 
optant pOUl' la législation française, demande )'imma-. 
trieulation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenanCe totale de 16 ares 53 cas situé à· 
Lama-Kara CercIe de Lama-Kara connn sous le nOm 
de Kpérimboua' et borné au Nord paf' la .rivière' 
Kpérimboua au Sud par le périmètre urbain; à l'Est. 
par une rue en projet et à l'Ouest par .la CollectiVité 
Palanga: - . 

II déclare que ledit immeuble lui appartient ,!li 
n'est. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges 'réels; ,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiop, n" .2.331, déposée le 26 aodt 
1953, .le sieur. Jean ;Mazure Jlro.fc~ion de Receveur 
des Domaines, demeurant ct domicilié li Lomé' ehàr­
gé de la régie des biens du Territoire du T!lgo/ 
placé SOus la tutelle de la France" demande .l'imma­
triculation au Livre ,.foncier du Territoire du., Togo; 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
en form€' de polygone irrégulier. portant diverses . 
constructions en dur dont une étage sur cour à usage. 
de bureaux des douanes aU rez-de~chaussée et de loge_ 
ment à l'étage, d'une contenance totale de 16 ares 
91 cas situé à Lomé, Cercle de Lomé connl\ sous le 
n<;lm de Kaiserstaden- et borné au Nord par :un 
immeuble domanial servant d'atelier du wharf, au 
Sud P?r Avenue Aristide Briand, à l'Est par une con-, 
cession domaniale dépendant du C.F.T. ilt li .l'Oues,t 
par l'emprise du C.F.T. desservant le wharf. 

Il déclare que lèdit imlncuble appiU1:lent au Terri"; 

toire et n'est, à sa c.:mnaissance, grevé d'aucuns droi~ 

ou· charges réels, actuels ou éventuelS. 


, , 

:__..--- _ ­.. _... ._- -_._._. 
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, Suivant réqùisition, nO. 2,.332, ilépôsée lé 26 aliÎlt 
1953. le' sié.u,r:,'Jean MlÎzure profesirlôn de Recevèut 
dés DOiiIainèS;' démeutant et domicilié li Lomé ,cbar­
gé de la régié deii bierls' dil Territoirè, dù Tojl;o~ 
jilac6sôus la tntêllé: de la France, demande l'imma" 
ttiClllation au Livre fonèiet du Territoire .du ,Togo, 
d'tfu iriiliieuhlè urbain bliti, consistant ,én un terràin , 
èp forin.~ de polygone irrégulier portiin.t unc cons­
Uùétion en dnr Il étàgè sur ëoür 11 usage d'hahitationl 
d'urlè contenanée totale de 34 ares 80 èas sitbé à 

'i,(jmé, Cerde de Lomé connu soùs le nom de Kai­
sertadeu et borrlé au Nord pat le T; 452 de Lomé au ' 
li@! du Territoire 'du Togd" au Sud pàl' Avenuë 
!Aristide Briand, à l'Est par unte~rain dOliiilhiâl,. i't 
11 l'Otiést pm' la corlèèSsion dé la Mairl!! objet dù T. 

-242 de Lomé. 
Il déclare que ledit immeuble appartien~ aù Terri ­

t!!ire êt il'est, Il sa connaissance; grevé d'ancuns' droits 
ou cbarges réels, actriels on éventilels. 

. ):luiv!l!lt réquisition, nO 2.333 dépœée le ,26 ,aoüt
19~1 l'Inspecteur de l'Enregistrement Jean Muure 
p'rof~8sion. de Receveur <les Domaines demeurant et 
qomiej.lié à Lomé, cbargé de la ,régie iles biens dépen­
dant ,d" bomaine ,l!rÎvé, du Territoire ,du,TogO. fllaeé 
s.ous la tn,tebo de la Francp, demahde l'immalrieu­
latiQn liu Livre loncier du Territoire du 'togo, d'nn 
iIJ:une~h urbain bliti, consistant bn trolsterraiI)s 
séJlares par deux rues ,à usage ;de bureaux du Cercle. 
~t 'Place dn marcbé, d'une, contenance totale de' 1 
hectare. -13 ares, 42 cas situé à Palimé, , Cercle de 

. 	klQuto ei borné au' Nord' ,par la' rue Paul Louis 
Maboux, au Sud ;par T. 2 de Klouto (llCie F,A.O,) 
et le 'Bouleyal'd Cu-cnlaire, à .l'Est par, la 'rue de la 
gare et 1t l'Ouest par la j'ue Michel Adjonou. 

Il déclare que ledit inuneuble appartient ,au 'terri ­
toire et n'est, 11 sa connaissancej grevé d'aucuns droits 
ou charges réels,. actuels ou.éventuels, 

, Suivant réquisition, nO 2.334; déposée le 2 sep­
- tembre 1953, le sieur Komhaté Yentehahre; fils de 

feu Djaniôngoil et dè feue. Yanihoni profesSion .de 
Obef dll Canton dé Dapan(1;o demMrant et dourlcilié 
à Dâpango; majéut uoninterdit jouissant dë ses ,droits 
ciVils selon soo statut personnel .indiltène et optant 
poor la léltiillâtion françaisê, demllnde l'immatrièula­
nou ail Livre foIlèier du. Térritoire du Togo, d'un 
iltlmeu.hk ù'barn I10n bâti, consistaIit en lin terrain 
Îlyiuit la, formé d'iln, qùadrililtère irrégulier, d'nue 
éOiltenance totiùe dë 72 ares 80 !làs situé à Dapango, 
ëônnu sous le nom de Mission Protestante et borilé de 
t?~t,:, p~ttspàr dester~ains appartcnliht'à ia coli"è­
nvIte du Obef Kombate Yentchilbre. 

Il d~cliiré que ledit immeuble lui apparticnt et 
n'est, Il sa, cou~{ssanèe, grevé d'aucnus droits où 
chàfges réèls, àêtuctsou évèIitüels,. , 

. Suivant réquisition, n" 2.335, dépœée ie ,2 ,sep­
temhre 1953, Iii sieur JllÛus Kwasi Tempo Sinend 
professitlfi de Employé de Commerce à l'U.A.C. 
demeurant et doihièilié 11 Agona Bwedrn (Gold-CôlIst}; 

'majeur non interdit jouiSsant de ses droits, civils 
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Séloil SOIl statut personnel indigènë et optant pout la ,.. 

. législatioo ':frlUlçaise, demanâe J!i:mmalriculationan. 

Livre foncier du Territôire du rogo;,d'uti immeuble. 

urbain hâti, consistant' en un terram ayant la forme 

d'un quadrilatère irrégulier, portant une' construction 

én matériaux provisoires, d'une contenance totàle, de 

'1 ares 20 eas situé 11 Lomé, et horné au Nord pàr

Adjevi, au Sùd par Tbomas Oalan, Il l'Est ,par: 

Avenue du Camp et ~ l'Ouest par T. 626 de Lomé, 

appartenant 'au requérant. .. 


Il déchirc' que ledit immeuble' lui appartient et "i 
"n'est, à sà connaissaMe, grevé d'aucuns' droits OÙ 


êhàtges réels, actuels ,ou éventuels. 

Le Consel'l'ateur de la' propriété foncière; 

Je~n MAzURE. 

Avis dé bj)rn~ë 

Toutes pe,.sonn.s int.......e••ônt lavlt'•• "6 ~ as.i_tar 

ou li a'y 'alra ...pt-,••nt... pa.. un mandataire lu'nU d'ua 

pouvoIr ..,guU.... . 


Le' samedi 10 octohre 1953, li 9 beures, il s,,~a' 
1!roeédé au bornage ,contra:dictoire ,d'un immeuble. 
situé " Badou-Messanvikopé, Cercle d'Atakpamé con­
sistant en un terMin lutàl nou hâti ayirnt la forme 
d'un polygone iiJ:égùlier entièremeht complall~ de 

" 

èilèaoyet~ en l'lem rapport d'une oontenance de 6 ,~
bectàre& 50 ares, cônnù sou, le nOm de Messanvikopé 
et borné au Nord par Anihodji Gbedu et No~oku, 11 

. l'Est, par Kôdjo Dég)loé, au Sud par Georges Eglè et 
à l'Ouest par Anih:odji Gbedu, dont l'immàtricula~Olr 
a été !lelllandé'e par le sieur Koffi Christopbe, Culti-· 
vateutà :6adou..M~sl!anvikopé, suivant riquisition du 
8 Mût 1952, nO 2.2,40.

_:....-.--- ­

Le lnudi 19 octobre 1953, 11 15 beures, il aera 
prbeédé aù bornagè eonti'a.dictaire d'nu i.mmellhlè 
situé Il Agouévé Cercle de Lomé, consistallt en un '~ 
terrain rural non Ilâti ayant la forme d'nn polygone JJ 
irrégulier, d'une contenanee de ..2 'heçtare~ 2j) ares .,! 
5 cas, connu sous le nom de Litimé et borné au .:'1 
nord par Mensab, au s~d par le Fonds 11 Fianu ,;/, 
Homawo, il l'est par une rivière et 11 l'ouest par , >Il 
Lomé~on. dont l'iinmatriculation ,a été demandée 
par le siellr Francis A, Comlanvi; Çlommer<;ant à 
Lomé. suivant réquisition du 8' août 1952, nO 2.242. 

; 

Le vendredi 9 octobre 1953, Il 14 heures, il Sera '" procédé au bornage contradictoire d'un immeùblé 

situé à Badou"Tomégbé Cercle du Centre, consis­

tant en un etrrain rural ayant la fOrme d'ul! poly~ne

irrégulier complanté de cacaoyers, caféiers, plÙmiers 11 

boile etc, d'une contenance de 9 bectares 50 ilres 00 

C.i cOnnu sous le nom d'Agadanouékopéet homé au 

Iiord '(>ar A~~étchi et piste Katigbakpé, à l'ouest par 

Atsou Agad]l ct .Agbéte.bi, Il, l'est par Adolphe Atson 


.et. au sud par Evab, dont l'immatriculation a' été 
demandée: par le sieur Robert M. Badjéne, Géometre­
dessinateur il J;,omé, fuandatair~ .,du .féur Ben 'Ames­
soudji, Propriétaire Il KoutoUkpa; O;rçle dn ,Cèntré 
suivant réquisition dù 9 àeptémlll'é '1~5tÏl. ',2.247. 

îl' 
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>, 
Le 

< 
lundi ,26 octobre 1953, il 14: heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à, Agoù-Gadja-Woukpé Cercle de J(louto, COn_ 
sistant en un terrain rural non' bâti en forme d'un' 
polygone irrégulier complanté de cacatlyers" caféiers 
et de palmiers il huile d'une contenanee ,de 6 hectares 
54 ares, connu sous le nom de Dayes-Tsivé et borné 
au nord pal' Pédanou Koffi Sessou, au sud par Si­
mon ç.t Anthony FoHy, il l'est par Martin Adokou 
et, il l'ouest par Elias Aglan, dont l'immatriculation 
a 'été demandée par le sieur Issack Hiheta, Commer­
çant' li Agou-Gare, suivant réquisition du 8 octobre 
1952, nO !î.249. 

Le veridredi 16 octobre 1953, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage ,contra,dictoire .d'un immeoble 
situé 11 Nyekonakpoé Cercle de Lomé consistant en 
un terrain urbain complanté de cocotiers ayant la 
forme d'un polygone irrégulier d'une contenance de, 
97 ares 86 cas, et borné au nord par Amemaka et 
Kakey Abo, au sud par Déganus et Ben, il l'est par' 
Yehouessî Eugène et Amemaka Zokpo et à l'ouest 
par une rue en projet, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Kuvevi Aho, Cultivateur li 
Nyekonakpoé, suivant réquisition du, 9 octobre 1952, 
nO 2.253 

Le jeudi 22 octobre 1953, à il heures, il r sera 
procédIÎ au bornaj!,'e contradictoire d'un immeuble 
situé li Baguida Cercle de Lomé consistant en un 
terrain rural cpmplanté de cocotiers ayant la forme 
d'un polygone irrégulier d'une contenance de 48 ares 
35 cas et borné au nord par Ayité Stanislas, li l'est 
par Agbévavi, au su.d par Agbénonwoko et à l'ouest 
par Sotomé, dont l'immatriculation a été demandée 
par 1" sieur Louis D. Attivi, Employé de Commerce 
à LlJi11é, suivant' réquisition du 13 octobre 1952, nO 
2.256. 

Le màrdi 27 octobre 1953, à 15 heures, il sera 
procédé, au bornage contra'dietoire ,d'un immeoble 
situé li Palimé Cercle de Klouto consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'on qua­
drilatère irrégulier d'une contenance de '5 ares 05 
cas, connu sous le nom de Zongo et borné au nord . 
par, une roe en f.'rojet, li l'est et 'au sud par Rigobert 
AmollZOr: et à t ouest par l'emprise du C.F.T., dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur ,Al­
phonse Ticaud, Gendarme auxiliaire à Palimé, Cer­
cle de Klouto, suivant réquisition du 13 octobre 
1952, no 2.257. 

, . Le samedi 24 'octobre 1953, li 8 heures, il sera 
l!rocédé au bornage, eontra;dictoire d'un immeuble 
situé il Tokoin (Lomé) Cerele de Lomé consistant 
en un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère . irrégulier d'une contenance de 3 ares 
97 cas, et borné tlu nord par Mathieu Comlanvi Essien 
T.T. L737, il l'est par Georges Kitegui; au sud par 

" ____--O:____~__,~__ , _'" _:_. _ ~__~_-:_~""'.:....~..._'____.. 

Houlét€' Kasse Alltoine et li l'ouest "a~ Emmanuel 

Sanvee T.T. 8:n, dont l'immatriculatiôn a été de­

mandé" par le sieur Guy Akakpovi, Coiffeur li' 

Lomé, suivant réquisition du ,19 mars 1953, nO 2.291. " 


, Le mercredi 4 novembre 1953, il 9 heures, ,il sera 
procédé au bornage contra,dictoire d'un immeuble 
situé à Kpeta Cercle de Lama-Kara consistant en lln' 
terrain inculte rural non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une oontenance dé 79 ares 
96 cas, et borné il l'est par Kalaschi, au sud-est pal' 
Ataa, au sud~ouest par le chemin allant de Kpeta à 
Lama-Kara et ,au nord-ouest par Bossey Paul, dont 
l'immatrieulatlon a ,été demandée par le sieur Adjom 

,Jean, Cathéchiste li Lama-Karl', mandataire du sieur 
Adja Baka)'i, Chef du village de Lama-Kpeta, Can­
ton de Lama, Cercle de Lama-Kara,' suivant réqui­
sition du 16 avril 1953, nO 2.297. 

Le lundi 5 octobre ,1953, il 9 heures, il sera 

procédé au bornage ',contradiètoire . d'un immeuble 

situé li Tsévié (quartier Bégbé) Cercle ,de Tsévié; 

consistant en un terrain urbain bâti ayant la forme, 

d'un quadrilatère il'l'égulier d'une conten'ance de ,6, 

ares 20 cas, connu sous le nom de quartier Bégbé et 

borné au nord et li l'est par Hodo Tsoména, au sud 

par le quartier N'dagni et li l'oue~t par Dodovi -et 

une rue non déoommée, dont l'immatriculation a 

été demandée par le sieur Ignace Bolouvii Employé 

de Commerce li Tsévié, suivant réquisition' du 22 

avril 1953, nO 2.298. 


Le mardi 27 octobre 1953, il. 8 heures, il serà 

procédé au bornage contradictoir.e d'un Immeuble 

situé il Agou-Agbétiko Cercle de Klouto, consistant 

en un terrain rural non bati ayant la forme d'un 

polygone irrégulier complanté de caféiers, cacaoyers 

palmiers' à huile et en partie de cultures vivrières 

d'une contenance de 1 hectare 10 ares 60 cas, conuu 

sous le nom d'Agbékame 'et borné, au nord par, Aya­

,néku Amévon, il l'est par William Agboyi ét Lau: 

rent Agboyi au sud par Koffi Bedoh et il l'ouest par 

Cornelius Nyatolagbé, dont l'immatriculation a été 

demandée par le sieur Laurent Yawo Agboyi; .Plan~' 

teur il Agou-kbétiko, Cercle de Douto, suivant 

réquisition du 2r mai 1953, nO 2.299. 


Le vendredi 30 octobre 1953, li ,9 heures,.il sera 

proeéqé au bornage contrlldietoire ,d'un immeuble 

situé li Kouma Damé Cercle de Klouto; ,consistant el) 

un terrain rural non bâti en forme d'un quadrilatère 

irrégulier, d'une contenance de ,59, ares 71 cas, connu 

sous le nom d'Atiglevé, et borné au nord par AkueSBOIl 

François, li l'est par Kossiwa Prékou; atl sud ct Il 

l'ouest par Adi~i Fiafonou, dont l'immat,riculation II. 

été demandée par le sieur Sagbo Louis; Agent de. 

Police il Palimé, suivant réquisition du 21 mai 1953; 

nO 2.300. 


Le Conservateur de la propriété foncière;. " 
Jean MAmIm. 

l 

http:heures,.il


678 JOURNA~ OFFICIEL DU 

UNIO~ MARITIME ET COMMERCIALE 
uUMARCO )1 

Société Anonyme au capital de Frs CFA Un million 

divisé en Deux cents actinns 


de Frs CFA Cinq mille, 


Siège socia!: DOUALA (Cameroun) 

1 
Suivant acte, sous seinj1i privé, en date à Douala du 

2 juin 1953 dont un des originaux est demeuré anne­
xé à la minute d~un acte de déclaration de sot1SCrip­
,tion et de versement reçu par Me ~barles Glade, no­
tair,c à Douala, le 5 juin 1953, il a été établi les 
Btatut~ d'une Société dont il est extrait ce qui suit: 

STATUTS 

TITRE PREMIER 


Objet - Déuomination - 'Siège - Durée 

Article Premier 


Fonne de la Société, 
Il e~t formé, ,entre les souscripteurs .etpropriétaires 

~térieur& des actions ci-àprès créées et les attribu­
,taire. souscripteurs o,U propriétaires de celles qui 
pourrout l'être par la suite, ,une société Il)lonyme 
/lui sera régie par' les présents statuts, par les dis­
positions impératives des lois sur les sociétés anony­
~es actuellement en vigueur ou qui pourront être 

,pr.omu,lguées ultérieurement. 

Article 2 
Objet 

La Sooiété a pour objet, .en France; dans tous les 

territoires de I:Union Française ou en tous autres 

pays: 


1. - Toutes opérations d'agence maritime, consi­

J,tnation dé navires, transit, douane, commission, af.. 

,hètement' manutention, acconage, magasinage, traus­

ports fluviaux, remorquage maritime et fluvial et 

généralement toutes opérations s'y rattaebant, 


20 - l'achat, la .vente, )a ,construction, la répara­
tion, ,l'exploitation de tous biltiments de mer .ou de 
rivières.." 

30 - l'entrepôt; la consignation et la ,représenta­
tion de touteS .marehandisés, 

40 ~ l'assurance et la réassurance, 
50 - la participation ;..... directe ou indirecte ­

par voie de création de sociétés nouvelles, de filia­
Jes, ,d'apport, souscription ou achat de titres on droits. 
sociaux) fuSion, association ou participation ou autre­
ment,. il toutes opérations commerciales' ou indus­
trieliespouvlÛlt se rattaèher à l'un' des objets pré­
:Cités,. . . 

6<> -'. l'aebat ou la .prise il bail; directe ou'indirec­
te; de tous immeubles ou 'terrilins néeessaires à l'in­

"dustri" . de la Société; au besoin, la construction de 
tous établissements utiles il son :exploitation, 
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La' rétrocession, notamment par voie de vente ou t 

d'appor:t desdits établissements,· 
Et généralement toutes opérations commerciales, ! 

industrielles,' immobilières et financières se ratta- • 
ehant aUx objets ci-dessus. (' 

Article 3: 
Dénomination l' 

La Soniété prend la dénomination de: 

UNION MARITIME ET CoMMERCIALE ••UMARCO > 

Article 4 

Siège .oero!. 

Le Siège social est fixé .à Douala (Cameroun). Il 

pourra être transféré eu tout autre cudroit du terri­

toire pal: simple ,décision du Conseil d'administratiou 

et partout ailleurs, en vertu d'une délibération de 

l'Assemblée p;énérale extraordinaire des Actionnaires 

prise conformément aux prescriptions des présents' 

statut•• 


Le Conseil d'administration aura la faculté de créer 

des succursales, agences et dépôts .de.la Société .par­

tout 011 bon lui semblera, sans qu'il puisse en résulter 

une dérogation aux rèp;les de compétence édictées 

par les présents statuts. 


Article 5 

Durée 

La durée de la Soci~té est fixée il 99 1lI1S, l\ comp­

ter du jour de sa constitution définitive, sauf les ,cas 

de dissolution 'anticipée ou de prorogation prévus 

aux présents statuts. 


TITRE II 

Capital social - Actions 

Article 6 
Capital 

Le eapital sOcial est fixé il la somme de Un Million 

,de Francs C.F.A. , 


Il est divisé en Deux Cents actions de .francs CFA 

Cinq' mille chacune, toutes li' souserire et li libérer 

en numéraire. 


Le Conseil d'Administration est statutairement au­

torisé il augmenter le eapital social jusqu'à un ebif-, 

fre total de Cent Millions de Francs C.F.A., 

(100.000.000 de hs CFA), en une· OU plusieurs .fois 

par la eréation d'actions nouvelles à émettre en re­

présentatiOn d'apports en nature ou, en espèces et; 

ce, sur simple décision dudit Conseil qui détermi­

nera l'époque, les eonditious et les modalités de 

l'émission sous réserve de l'accomplissement des for­

malités de vérification par l'Assemblée générale, con­

formément il la loi. Cette autorisation sera ,'lo!1mÎse

li la ratification de ,la ,première ,Assemblée général<l 

extraordinaire qui se tiendra aussitÔt a~rès la erins­

titution définitive de la Société. ' 
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Articie T 

Augmentation et rédui;~ion de caPital 
Le capital social pourra, en ,outre, être augmenté 

en une ou plusieurs fois, soit pal' la création d'actions, 
, 	 nouvelles privilé,,;iées ou ordinaires, en représentation 

d'apports en nature ou .eu espèCes, soit pal' l'ineOl'­
poration au capital social de toutes réserves disponI­
bles et pal' leur transformation en actions OU pal' tout 
autre moyen, . en vertu d'une déeisiou de J'assemblée 
géi"'l'al". extraordinaire des actionnaires qui fixera les 
condition, de l'émission nouvelle ou donnera pouvoir 
au Conscil de les .fixer. 

En CaS d'augnlentation pal' l'émission d'actînDs pa­
yables 'en .numéraire et. sauf décision conh'aire de, 
l'Assemblée ,,;énérale extraordhlaire prise d"Jls les 
éonditions prévues gal' les. disgositions .Jégalesen vi­
gueur, Jes nl'onriétail'cs·. des ..actions· antérieurement 
créées. ayant effectué les versements appelés ont U11 

droit de préférence à la souseription des actions uou­
velles qui s'exerce eonformément au"dites disposi­
tions, dans les formes, délais et conditions détermi­
nés m proportion du montant de ces notions, par 
lè Conseil d'administrtttion. ('.., droit de préférence 
est né,,;oeiable dans les mêmes conditions que l'ac­
tion elle-même pendant la duré" de .Ia souscription. 

L'Assemblée ,,;énérale peut aussi, ,en vertu d'une 
délilJération prise comme il est dit ci-dessus, déci­
der' la réduction dù capital social pour quelque cause 
et 'le quelque manière que cc soit, notamment' au 
moyen d'un rembQul'semcnt aUX actiollnaires, du l'a­
chat e" de l'annulation d'actions de la Société, ou 
d'un' éeha\1";c des anciens titres d'actions contre de 
nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou InQindJ'c~ 
ayant ou non la même valeùr nominale ct, s'il v a 
Hel!, avec l'obligation de cession ou· d'achat d'actions 
anciennes pour permettre l'échan,,;c, alors même qu'il 
ne serail pas consécutif à des pertes. 

. '. 

TITRE III, 

Article 15 
'Administration de la Société 

La S~ciété est ,.administrée par un Conseil compo­
sé de trois membrés au moins et de douze au plus, 
pris parmi les actionnaires _et nommés par FAssem­
blée iénérale, Les sociétés et les personnes morales 
actionnaires, quelle que s'oit leur forme, peuvent être 
nommés admiuistrateurs. Elles sont représentées dans 
l'exéreiee de ce mandat par. une personne ayall't les 
pouvoir~ néeessai~es à cet effet sans que cette per­
sonne soit teuue d'être personnellement actionnaire 
de la présente société. 

Article 16 

Actions de gaJ'antie 
TO,llt administJ'ateur doit êh'e propriétah'e d'au 

moins Cin" actions. Ces actions peuvent être des' 
actions d:apport, Elles sont affectées II lu garantie 

~- ~---._... ­

de tOJlS les actes' de ~estion des adm4tisfrateul's. 
,Elles sont nominatives, inaliéuables, frappées d'un 
timbre indiquànt l'inaliéuabilité et l'estant déposées 
dans la caisse sodaIe. , 

Tant qiJ" les titres ne seront pas matériellement 
créés, le présent article ne sera pas applicable, pourvu 
que les admiriistrateurs soient réellement propriétaires 
chacun du nombre d'actions indiqué ci-dessus, qui 
demeurent incessibles. ' 

L'administrateur démissionnaire ou sortant ne peut 
disposer de ses aetions déposées en gal:antie qu'après 
avoir obtenu quitus de-sa ";,,stiou de l'assemblée ,,;éné-. 
l'ale qui aura approuvé les comptes, 

....... ~ ••• < ••••• ". 


Article 20 

Procès-verbaux 
Les délibérations du COliseil d'administration 'sorit 

constatées par des procès-verbaux inseritssu!' un 
m,,;istre spécial tenu au siè,,;e de la société et qui sont 
si,,;nés pal' le Président de la séance' OU par un· autre 
administrateur et le secrétaire ou pal' la· majorité 
'des membres présents et le secrétaire. 

Les copies ou extraits des délibérations du Conseil 
à' produire CIr' .iustiee ou ailleurs sont certifiés soit 
par le Président, soit par l'Administl'ateur-âélégué 
soit pal deux administrateurs ayant assisté ·ou lion à la 
délibération. Après la dissolution de, la Société, les_ 
copies ou extraits qu'il pourrait y avoir - encore. à 
produire seront signés par le ou l'un des liquidateurs. 

La justification du nombre -des administrateurs en 
exercice et de leur nomination, ainsi que des pouvoh's 
donnés pal"des sociétés administrateurs à leurs repré­
sentant, et des pouvoirs des adrninish'ateul"s investis 
de mandats de leurs collègues absents, résulte suffi" 
samment~ vis-il-vis des tiers, de l'énonciation tIans 
le procè~-verbal de chaque délibél'ation et dans les 
extraits qui ne sont délivrés; des noms, tant d~s admi­
nistrat.eurs ct représentants qui s!y trouvaient présents 
ou représentés, q'!c d;: ceux des administrateur~ 
absc;nts et non repl'csentes. 

,Article 21 

Pouvoirs du Conseil 
Le Conseil d'administration est invçsti des pou­

voirs les plus étendus pour l'administration de la· 
Société. Il a notamment les pouvoirs suivants, lesquels 
sont énonciatifs et non limitatifs: 

1" - Il passe et autorise les . b'aités, marchés de 
toute nature ou entt1eprises à forfait ou autrement; 
demande ou accepte toutes concessions; i1··contl'ftcte,· 
il l'occasion de ces opérations, tous en,,;a,,;ements et 
obligations; , 

20" -:- Il fait édifier toutes constructions 'nécessaires 
pour la société, 

3" _. II autod5e les achats de terrains et immeu­
1>lesnécessaires aux opérations de la société et 1~5 
reventes.de ces terrains et immeubles; il règle toutes 
questioll5 de' servitude; il consent et accepte tous. 

/ 
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baux et Ipcation, avec ou' sans promesse de .vente} 
ainsi que toutes cessions .ou ,résiliations de baux "avec 
;Ou SaJ;lS ÎI;ldemnité; . 

4 ..: Il acquiert, cède ou exploite, pOUl' le compte 
,..	de la société, tous fonds de commerce, procédés, bre~ 
",èts et 'marques se rapportant à .son objet; il prend 
pu confère, Joutes, licences, dépose .tous modèles et 
marques de' fabrique, 

'50: - Il au.torise tous achats, 'éehan?;es ou ventes 
dé tous biens, meubles et immeubles, 

.60 ,- Il fixe les dépenses générales d'exploitation, 

7" - Il détermine le placement des fonds disponi­
bles du fonds de réserve lé?;al et des fonds de réser­
y,e, extraordinaires prévus à I:article 44 ci-après, ainsi 
,que dcs primes de souscription prévues ,aux présents 
statuts; 	 , " 

8~ - Il peut contracter tous emprunts Jermes Ou 
par, voic d'ouverture de crédit, aux conditions qu'il 
juge convenables, et conféret' sur les biens sociaux 
toutes pypothèques, tous privilèges, toutes antichrè­
ses,' tous gages,' nantissements, délégations ou au­
.tres garanties mobilièr<,s et immobilièr,es, ,toutefois 
'les, emprunts pal' voie d'émission d'obligations ne 
peuvent a voir Heu qu'en vertu d'une autorisation 
de l'Assembléc· générale; 

9" ~ Il contracte, autorise, donne et, retire tous 
cautionneménts,' 

10' - Il eontractc toutes assurances, 

11" - Il crée et accepte tous billets; traites" lettres 
de change ct effets de commerce; donne tous endos 
et avals; il peut se faire onvrir tous eomptes courants 
~u a, utres à la Banque ,de France et dans telles maisons 
de banque ou sociétés que bon lui semble; il peut 
se faire,délivrer tous carnets de chèques; 

'120 - Il consent ou accepte toutes garanties; 

14

-13" - Ù fait et antorise tous retraits;, transports 
. ,e.t aliénations de" fonds, rentes, créances, annuités 
~t valeurs appartenant 11 la société; , 

0 - Il encaissc toules sommes .dues et en donne 
quitus: 
, 150 - Il autorise ,t6utes mainlevées d'opllOsitions, 

a'inscriptions d'hypothèques ou de ,saisies, avec désis­
tement de privilèges ou d'actions résolutoires, et au­
tres droits de toute nature, le tout avec ou sans cons­
~atations de paiement; il consent toutes antériorités; 
il fait, pour' le compte de tiers ou 'de sociétés 
filiales~ toutes fournitures relatives Il l'objet social 
fi forfait;, sur séries de prix ou de toute autre manière}! 
"t payables soit en espèces; soit en titl'es, soit par an­
nuités. soit" autrement; 

160 - Il, participe à toutes ad,iudications, il adresse 
.aux .administrations eompétentes et poursuit toutes' 
demandes de conoossi~ns et autorisations; 

17 - Il fonde toutes sociétés, filiales ou. autres; 
françaises ou étrangères, ou concourt à leur fondation 
par apport eontre titres ou argent, ou pal' souscrip­
tions d'actions; il intéresse la société dans 'toutes 
participations et toùs syndicats, 

180 - Il nOlI\me et révoque 'lotis. directeurs, tous. 
employés . ou agents" détermille leurs at(ributions; 
fixe leurs tantièmes, leurs traitements, .leurs 'salaires, 
leurs émoluments, et leurs gratifieatiQns ainsi que 
leurs eàutionnements s'il y ,a lieu ,et .les. conditions 
de leur entrée ou de leur, retraite, le tous ,par tràités 
ou autrement; il décide la création ou la suppression 
de tou. comités directeurs, techniques et consultatifs; 
dom il détermine 'les ,attributions ,et les émoluments 
fixe, et Rroportionnels, 

;190 Il représente la soCiété ,vis-à-vis, de .tous 
ministères de tontes administrations et' notamment 
,vis-il-vis de l'Etat des,départements ,et des commu­
nes, dane" toutes circonstances ,et pour tons r~lements 
quelconques; il ,remplit toutes formalités' aUllre.s, ,du 
Trésor et des Postes, ! 

20" - Il remplit,également toutes .formalités, nO­
tamment pour se ,conformer aux dispositions légl!les 
dans ,tous ;gals étrangers envers .les gouvernements 
et toutes administrations; il désigne, notamment, le 
ou les agents qui, d'après les lois de ces, pays, doivent 
être chargés de représenter la société ,auprès des 
autorité,' locales' et d'exécuter les décisions du Conseil 
d'administration et ',des assemblées ,générales dont 
l'effet doit se produÎl'e dans ces pays, ou veiller à leur 
exécution, ,Ce ou ,ces agents peuvent 'être les repré0en~ 
tant!' de la société dans ces Rays et munis, à cet effet, 
de procuratioll constatant leur qualité d'agents respon­
sables, 

21" - Il représente la société en' justice èt exerce 
toutes actions judiciaires, tant en dcmandanto qu'en 
défendant; il autorise tous compromis et toutes trans­
actions, """. ­

22" -, Il présente chaque ?nnée, ,à l'assemblée gé­
nérale. les comptes de sa ?;Cstion; fait, s'il le juge, 
nécessaire, un l-appO['t sur ces comptes et ~SUl' la situa_ 
tion des affaires sociales ,et propose la fixation des 
divide!1des il répartÎl', 

23" - Il soumet il l'assemblée générale toutes 
les J!ro'lositions d'augmentation ,ou de 'diminution du 
capital social, de prorogation, fusion, dissolution an­
ticipée de la société. de 'modifications ou additions 
aux présents statuts; 'enfin, il exécute toules décisions_ 
de. l'a.semblép générale; 

24" - Il règle la forme et les' conditions d;émission 
des ,titres de toute nature, bons à.vue, ,à ordre ou au 
porteur, bons 1l échéances fixes à émettre par la so-, 
ciété. 

25; - Il a, en outre, le droit pour la confection 

des inventaires et bilans, d'apprécier les créances 'et 

autres valeurs mobilières et immobilières composant 

l'aetif °social; de fixer toutes dépréciations, de faire 

tous amortissements et ,d'établir toutes évaluations, 

le tout de la manière qu'il juge 'le plus utile pour 

assurer la bonne' gestion des affaires, la ,stabilité et 

l'avenir de la soeiété. 


,Rappel fait que les pouvoirs qui viennent d'être 
indiqués sont énonciatifs et non limitatifs et laissent 
subsister dans leur ,entiér les dispositionsodu paragra­
pbe premier du présent article, • 
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Artic)e 22 

Délegation de :poûvoirs 

EH dehors des pouvohs déléF;ués, éventuellement 
à ur: administrateur-délégué ou.à un directm.~r, .pour 
les, affaires 'courantes de ta société, le Conseil d'ad­

'ministratiou 'peùt constituer tous mandatai'res que 
bon lui semblera; mais seulement par un mandat spé­
cial et pour un où plusieurs objets, déterminés avec 
ou sam 'possibilité de substitution. 

Il peut:créer un ou plusieurs comités de direction; 
dont 'les membres pourront' être choisis parmi les 
administrateurs; ,il fixe les émoluments ou avanta-' 
jl;es des membres de ces comités et des admiuistra­
teurs-déléj!;ués, 

Article 23 

Signature sociale 

Les actes en!ia!ieant la ,soc.iété vis-il-vis des ,tiers, 
ainsi que ,les retraits dé fonds et de valeurs, les 11Ian­
dats Sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou aequits d'ef­
fets de commerce, doivent porter la si!inature, soit 
de .l'administrateur-délégué, soit d'un mandataire, ad­
ministrateur ou non, dudU administrateur-déléF;ué à 
moins d'une déléF;ation, spéciale du Conseil à tout 

, autre. nlalldatail'e, administratçul' ou non. 

Article 24 

Conventions entre la société et les administrateurs 

Toute convention enh'c la société et l'un de ses 
administrateurs, soit directclnent ou indirectement, 

. soft par personne interposée, doit être soUmise à l'au­
torisatioll préalable de l'assemblée générale dans les 
conditions prévues par la Loi. Avis en est, donne aux 
Cpmmissaires ,qui ,font un rapi!0rt spécial à l'assem­
blé" générale annuelle, conformément auxpreserip­
tians de l'article 40 de la loi du 24 juille,t 1867 "t 
tous a"tres textes modifieatifs pl'omul!iués au Came­
roun, 

II· en est de même pour les conventions entre la 
Sociét{- ~et une entreprise; si l'un des .administrideUl's 
de la société est, propriétaire, associé en nom, gérant, 
"dministrateur ou, directeur de l'entreprise. L'admi­
nistrateur se b'ouvant dans l'un' des cas ainsi prévus 
/ilst tenu d'en faire la déclaration au Conseil d'admi­
niftration. Avis en cst égalelllcnt donné aux Com­
:missaires. . 

, Les dispositions qui précèdent ,ne sont ,pas applica­

bles aux' conventions normales port?nt Sur le~ opéra­

tions:,de la société avec ses clients, 


,Les commissaires présentent .. l'assemblée, générale 
un rapport spécial sur les conventions autorisées pal' 
le Conseil. L'assemblée statue Sur- ce rapport. Les 
conventions qu'elle approuve ne peuvent être nttn­
'quées qu'en cas de' fraude. Celles qu'clle désapprouve 
n'en produisent pas moins leurs effets, mais les con­
séquences, dommageables l10uvant en résulter restent, 

en e.,\lB Lde frnûde, à la",charge ,de, l'administrateur. 
intéressé et éventuellement du conscil d'administra..,' 
tion. 

Il est interdit aux adininistratems' de la société' 
autres que· les personne~ morales, de cont~'a~ter,,,: sous 
quelque forme que ce soit, ,des emprunts a~pres de 
la ,sQelété, de ,se ,faire consentir t:!ar elle un découvert.. 
en cOn;Jpte courant ou autrement, ainsi que. ~c faire 
cautionner ou avaliser par elle leu,"s 'cn!i'F;ements 
enver~ des tiers. . 

Article 25 
Reiponsabilité des admùdstroteurs ", 

Sous réserve de l'application des dispositions ,légales 
fixant leur resJ1Qnsabilité en cas de faillite ou de li(j,1!i­
dation judiciaire de la société, les administrateurs 
ne contractent .. raison de .leur !iestion aucune obliF;a­
tian u.ersonnelle ni solidaire, relativement auX engage­
ments de la société, ils ne sont responsables que de 
l'exécution de leur mandat. 

Article 26­

]et,ons de présence 

Indépendamment du pourcenta~ des bénéfices èi~ 
après visés, le conseil d'administration peut recevoir, 
des jetons de présence Il prélever sur les frais !iéné-' 

- l'aux ct dont l'importance, une fois fixée par l'assem~ 
blée générale, e,st maintenue jusqu'à, décision con-" 
(raire~ le conseil répartit ,ces avantages entre ses 
membre., de la façon qu'il jUF;e convenable. 

La part du Président ,du Conseil et de l'adminis'~ 
trateur-délégué, dans ces allocations et parts de 'béné­
fices, ,est indépendante des avantages .fixes et pro­
portionnels "qui seraient alloués !,uxdits, administra-' 
teurs en r,aison de leurs fonctions ou - de leurs mis, 
sions~ 

TITRE Iv. 
Commissaires 

Article 27 , 
Rémunér~tion . 

L'assémblée J?;énérale ordinaire désigne dans les'con: 
ditione -fixées pal' les articles ,3"2, 33 < et 34, de ,la loi 
dn 24 juillet 1867 modifiés pur le décret-loi du ~8 
août 1935, la loi du ,22 févIier 1945 et les lois sub­
séquentes~ un ou plusieui·s commissaires tit

4
ulail'es o'u 

suppléants, actionnaires ou non, char!iés de l'emplir, 
la mission qui leur, est dévolue par les lois en vigueur.1 

,El: cas de pluralité de commissaipes et sauf dé­
cision différente de l'assemblée, les ayant nommés! 
ils pourront a!iÎl' soit ensemble, soit l'un à défaut 
de l'autre. 

Les commissaires sont rééligibles. ' 
Le, commissaires ,ont droit, pOUl' ..chaque exercice~ . '1 

à ,uni' rémunération dont le . montant porté _dans le;; 
,frais .généraux est déteriniué ,par l'assemblée géné­
rale ,ordinaire et demeure maintenu jusqu'à déci­
sion con traire. 

'! 
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TITRE V. 
'Assemblées génlrales 

Article 2B 
Naw.re des Assemblées et époque 

de leur réunion 
Les actionnaires se réunissent en assemblées géné­

rales lesquelles sont qualifiées d'extraOl'dinaires lors­
que leurs décisions se rapportent à une modification 
des statut" et d'ol'dinaires daus les autres cas. 

L'Assemblée générale Ol:dlnaire est réunie chaque 
année dans les six 1l1Ois qui. suivent la clôture de 
l'excl'ciëe,- "SUl' convocation du Conseil' d'administra­
tlOl; aux jour, heure et lieu indiqués dans l'avis de 
convocation:' 

En' oùtrc, l'assemblée ordinaire est convoquée ex­
tl'aordina~remen t; 

- soit par le Conseil d'admini,tratioll lorsqu'il 
le 'juge utile. 

-::: soit par lé ou les commissaires dans les cas pré­
,vus' pal' la loi et par les statuts, ' 
,- soit encore par le' Conseil d'administration 

lorsqu'il en èst requis par. un groupe d'actionnaires, 
l'éprésentant au moins le quart du capital social; 

'l'Ordre du' jour est alors .fixé .par les requérants et 
l'Msemblée doit être réunie dans.Je mois de la requê­
te. ' 

L'assemblée génél'ale exh'aordinai~e est convoquée 
par le Conseil d'administratioll lorsqu'il en reconnait 
l'utilité. 

, ' 

Article 34 
Procès-verbaux 

Les' délibérations de toute assemblée sont eonsta­
, tées par des pl'ocès-vel'baux, inscrits .5Ul'. un registre 

spécial et si!!;nés, pal' les membres du. bureau. 
. Les, justifications 11 faire vis-à-vis des tiers 'des 
délibérations de toutes assemblées, résultent des co­
pies et, extraits des proeès-vérbaux certifiés, soit par 

'leP,:ésident du Conseil d'administration, soit pa]' 
deux administl'âteurs. 

IATn'ès la dissolution de la Société et pendant sa 
liquidation les copies ou extraits sont certifiés par 
le ou l'un des, liquidateu]'s. 

iArticle 35 
Effet des délibératiolls' 

Les assemblées géoérales régulière,men t,constituées 
représentent l'universalité' des actionuaires. 

Leurs délibérations prises eonformémeut fi la loi 
, et 'aux statuts obligent tous les actionnaires, même 
, les absents, les incapables et les dissidents, 

TITRE VI 
Année sociale - Inventaire - Mfeetation èt l'éJ;a­

ration des bénéfices. 

Artide 42 

Année sociale' 

L'année sociale commence' le 1" janvier et finit 
le 31 décembre. 

Pal' 'exeeption, le pt-emiel' exercice 'comprend 'le 
temps écoulé depuis la cOllstitution de .Ia société 
jusqu'au 31 décembre 1954. ' 

Al'tiele 43 , 
Inventaire. Droit de communication 

Il est établi éhaque' année un inventaire conteuant 
l'indieatio'' de l'actif et du passif dans ,lequel les 
divcrs éléments de l'aétif subissent' les amortissements 
.iugés nécessaires pal' le Conseil d'administration ct, 
en outre, un compte de profits et pCrtes et un bilan, 
en conformité de l'article 35, modifié, de 'la loi du 24 
.illiillet 1867. 

L'inventaire, le bilan et lc compte de profits <:t '1 

pertes sont nlis à la disposition des eommissaires 
quarante .iours au moins avant la date de l'assemblée 
générale ordinaire annuelle et présentés à ladite as­
semblée par le conseil d'administration. ' 

Pendant les quinze jours précédant la réunion de ' 
ladite assemblée annuelle, ces documents, ainsi que 
fous autres qui, d'après la loi, doivent être commu­

. muniqués " cette assemblée et la liste des actionnai­
res sont tenus,. au Biège social, li la disposition des 
actionnaires. 

Tout aetionnair,e peut, en outre, à. toute,époquc 
de Pannée, avoir ~connaissance au siège social de tous 
les documents qui ont été soumis aux assemblécs 
gênél'ales durant les trois dernières années et des 
procès-verbaux de ees assemblées. 

\
Articlé 44 

. Affectation et répartition des bénéfices 

Les produits de la société eonstatés par l'inven­
taÎl'c annuel, déduction faite: des frais --Itélléraux 
et de toutes charges sociales, de tous amortissements 
jUi'\és utiles par le conseil d'administration et du mOu­
tant des amortissements et comptes provisionnels 

Gut" risques commerciaux et industriels constituent r.es bénéfices ncts. , ' 

Sur ce. bénéfices 'Jets, il est prélevé d'abord: 

1" - Cinq pour Cent (5"/0) pour constituCI' le fonds: 
de réserve prescrit par la loi; ce prélèvement cesse: 
d'être obligatoire lorsque le fOllds de réserve a atteint:: 
une sOlllme égale au ,dixième du mOlltant du capitaL 
social; il reprend son cours lorsque, pour une cause ,; 
quelconque, la réserve est descendue au-dessot:ls de ~ 
ce dixième. 

20 - La ,somme nécessaire pour payer aùx aetion-'i 
nàircs un premier dividende représentaut Six pour: 
Ccnt,.(6 o!o) des sOmmes dout leurs actions sont libé-: 
rées et non amorties sans que, si leS bénéfices d'une,', 
année ne pCl'nlettcnt pas ee paiement, les actionnaires-; 
puissent le réclamer sur les bénéfices des années; 
5uivantes* 

, 
.. ~ 

.l 
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Sur le surplus des bénéfices : 
Dix, pOUl' .Cent (10010) seront attt'ibués au conseil 

d'administration. 
Le 'solde, après tous· prélèvements que l'assemblée· 

~énérale, SUl' la proposition du conseil d'administra­
tion, jugerait utile d'affecter à des amortissements 
.,uà la création ou à l'auf1imentation d'un fonds de 
réserve' extraordiuaire, sera réParti aux actions~ 

Toutefois, l'assemblée générale, sur la proposition. 
du conseil d'administration, pourra toujours,· après 
prélèvement de la réserve légale et, le cas échéant, 
avan~ tout prélèvement d'intérêts, tantièmes, dividen­
des eto,.. autoriser (ous repol'ts de bénéfices à 
l'exercice suivant, sous quelque .f~rme qu'ils 50i~nt 
effectué.. et quelle que soit leur déltomination (re­
:ports, provisions, amortissements accélérés). 

Les fonds de réserve et d'amortissement ne produi­
ront aucun intérêt, sauf décision contraire de l'Assenl­
bléc ordinaire: 

Le conseil d'administt'ation règle l'emploi des capi­
taux provenant de la eonstitution' des réserves ot 

.comptes d'amortisselI!ents qui, sauf les dispositions 
particulières applicables à in réserve légale, sont à .la 
disposition entière du conseil d'administration pour 
tous les besoins sociaux. 

Ils peuvent être employés suivant décision de l'As­
:s",mblée annuelle, j!our paycr un intérêt aux, actions 
en cas d'insuffisance djun exercice social. 

L'Assemblée générale peut toujours, sur la propo­
sition' du conseil d'administration, décider le report 
,li l'exercice suivant de la totalité ou d'une fraction 
<fuelconqm des bénéfices d'un exerdce. 

Article 45 
Paiement de. dividendes 

" Le paiement des dividendes se fait aux époques 
fixées par le conseil d'administration qui peut, .en 
cours d'exercice, procéder à la distI'ihution d'un on 
plusieurs acomptes si les bénéfices réalisés et les dls­
ponihilité, le permettent. 

Les dividendes sont valablement .payés au porteur 
<lu titre, 

II, peuvent aussi, sur la demandc du titulaire être 
payés pal' chèque ou virement ~'ll banque ou .par 
cbèqU!. dt virement postal et, ce, conformément aUX 
prescription;, de l'article 28 du décret du 26 octobre 
1934. 

Ceux non réclamés dans les cinq ans de leUl' ,exigi­
bilité son~ prescrits con.tormément à la loi. 

La répartition .du tantième du' conseil d'adminis­
ttati.,1' esl suhordonnée 11 la mise eu distrihution aUx 
actionnaire. du premier dividende de Six pour Cent 
fixti il l'article 44 ci-dessus. 

TITRÉ VII 

Dissolution Liquidation 


Article 46 

Dissolution 

A toute époque l'assemhlée générale extraordinaire 
peut, sur la proposition du conseil d'administration, 
prononcer la dissolution anticipée de la soci~té. 

En cas' de . perte des trois quarts du capitaf socialJ 
le conseil d'administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemhlée générale de tous les action­
naires fi l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu d(' continuer la société ou de prononcer 
la dissolution. A défaut de convocation par le Con­
seil, le ou les commissaires en fonctions sont tenus 
de réunir, cux-mêmes l'assemblée, La résolution de 
cette assemblée sera dans ,tous les cas rendue publique. 

A défaut de convocatiou par le Conseil ou les 
commissaires ou si les assemblées ne peuvent être 
régulièremênt constituées, tout intéressé. peut de­
mander en justice la dissolution. 

Article 47 

Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemhlée générale règle, sur la proposi­
tion du Conseil d'administration, le mode de liquida~ 
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs; elle peut 
instituer un comité ou conseil de liquidation dont 
clic détermine la composition, le fonctionnement et 
les pouvoirs. Elle détermine la rémunération fixe et 
proportionnelle des liquidateul's et du comité ou 
conseil de liquidation. 

La nomination des liquidateurs met fin al,lX pou­
voirs des administrateurs et des commissaires.' 

Si aucun administrateur n'était en fonctions, J'as­
semblée qui 'serait appelée il nommer le ou les 
pœmiers liquidateurs ou si, la société étant dissoutc~ 
il n'existait plus aucun liquidateur, -"assemblée ,qm
seraÎt appelée à nommer les nouveaux liquidateurs 
pourrDjt être convoquée par l'actionnaire le plus 
diligent, celui-ci ne Iut-il propriétaire que d'une 
seule action. 

Pendanl tout le cours de la liquidation, . jusqu;à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social nOl1 encore répartis continuent à demeu­
l'cr la prGpriété de l'être morai et coItectif. 

Pendant· la liquidation, les pouvoirs de l'assemhlée 
général" continuent comme pendant l'existence de la 
société; cette assemblée est, saur les cas .prévus nu 
troisième alinéa du présent article, convoquée par 
le Ol[ PU!; des liquidateurs; cUc est présidée par le 
ou l'un· de ceux-ci et,' en cas d'absence ou' d'empê­
chement. du ou des liquidateurs en fonctions, de 
même que s'il n'y a aucun liquidateur en exercice, 
l'assemblée élit son PI'ésident: elle confère, s'il V a 
lieu, tous pouvoirs spéciaux' aux liquidateurs, elle 
approuve les comptes de la liquidation et donne dé­ '.; 
charge aux liquidateurs. , 

Les liquidateurs ont mission de réaliser; même li 
l'amiable, tout l'actif mohilier et immohilier de la 
société et d'éteindre le passif. Sauf les restrictions 
que l'assemhlée génél'ale peut y apporter, ils ont il 
cet effet., en vertu de leur 'seule qualité, les pouvoir~ 
les plus étendus d'après les lois et usages du commer­
ce, 'i compris ceux de traiter, transiger: compro­
mettre, oonférer toutes garanties, ,même hypothécaires 
s'il y a lieu et consentir avec ou sans constatation de; 
paiement tous ,désistements et mainleyées. 

~-
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En outre avec l'autorisation de l'assemblée géné­
rale, ils pcuvent faire le transport et la OOSSi9n, li tous 
pal:ticuliel'~ ou à toute autre société, soit par voie 
d'àpport, soit autrement, de tout ou partie des biens; 
droit., actions et obligatious de la société disaoute et, 
ce, contr, des titres ou des espèces. 

Sauf décisiou contraire dans la délibération qui lcs 
nomme, les liquidateurs peuvent agir ensemble ou 
séparément. 

Les, liquidateurs doivent convoquer l'assemblée lors­
qu'ils en seron~ requis par· un groupe d'actionnaires 
représentant le cinquième au moins du capital et 
mettre ft l'ordre du jour la question signalée ,PlU' ce 

, groupe. 
Faute pal' eux de se conformer Îl cette demande, 

dans les irente jours de celle-ci, le groupe peut cOn­
,voquel' directement l'assemblée. 

L'assemblée sera présidée dans ces deux cas par 
l'un dcs actionnaires ayant provoqué la réunion. 

L'actif de la société dissoute servira d'abord à 
payer le passif et les charges sociales, puis à l'em­
bourser auX actionnaires le montant libéré et non 
amortI du capital social. 

Le surplus du produit de la liquidation SCra réparti 
aux action!! pal' égales parts entre elles. 

Si les titres eomposant le portefeuille sont répartis 
entre les ayants-droit, ils devront acceptel' leur part 
en nature de ces titres, d'après les évaluations qui 
en auraient été faites par l'assemhlée générale, ordi­
naire. 

TITRE VIII 

Contestations 


Artiele 48 
Toutes les contestations qui peuvent s'élever pen­

dant le cours de la société ou de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes au suietdes affaires 
sociales, soit entre les actionnaires et la société, sont 
soumises .. la juridiction des tribunaux compétents 
au siège social. 

A cet effet en cas de contestations, tout.actionnaire 
est tenu de faire élection de domicile ,dans le ressOl·t 
du tribuna' du siège de la société,anonyme, sansavoir 
égarll au lieu du domicile réel. 
, A défaut d'élection de domicile, les notifications 

judiciaires' e't extra-judiciah'cs sont valablement faites 
au Parquet du Tribunal Civil du siè1!;e social. 

Le domicile élu formellement ou implicitement 
entralne attribution de juridiction aux tribunaux 
compétents du siè1!;e de la société anonyme, tant en 
demanduUt qu'en défendant, 

Article 49 
Publications et frais 

Po.ur faire publier les présents statuts et les actes 
et ,délibérations constitutifs qui y feront suite, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'expéditions ou 
d'extraits. 

Tow! les frais eoncernant la constitution de la So­
çiété seront portés a,:, compte des frais dé premier 
,établissement. ' 

II 
< 

Suivant acte reçu pal" Mc Charles, Glade; notaire;' 
à ,Douala, le 5 juin 1953, 

l'VI: Jean Pillet, Fondateur de la Société dite < Uni.." 
o.n Maritime et Commerciale » « ÜMARCO " a dé..' 
claré: 

- qu<' les 2.00 actions de fI'anes C.F.A. 5.OOC\,:, 
chacune de ladite société !'eprésentant un capital d",) 
francs C.F.A. 1.000.000 qui étaient li souscrire et, 
à libérer en numérai!'e avaient été intégralement: 
souscrite... par huit personnes ou sociétés, , 

- et qu'il avait été versé par chaque souscripteurï'j 
une somme é1!;ale au montant des actions par lui j 
souscrites soit au total francs C.F.A. 1.000.000 qui 1 
avaient été déposés à la succursale li Douala de Ia.j 
Banqu" de i'Mrique Occidentale. 1 

A l'appui de sa déclaration, le,Fundateur ,a présen- '1 
té un état indiquant les noms, prénoms, qualité et:, 
domicile de chaque souscripteur, la raison ou dénomi"'1 
nation sociale, le capital et le siège social de chaqu~ i 

société souscriptrice, le nombre des ,actions sous-'; 
crites et le montant des versements effectuéS pal":, 
chacun d", souscripteurs. ' 

Cette pièce, certifiée sincère et véritable; ainsi que: 
l'Ull de; o1'Î1!;inaux 'des statuts de la société, sont 
demeuré:! aunexés audit acte. 

III 
Du procès-verbal dont la copie a été déposée air 

ranlr des minutes de Mc Charles Glade, ,notaire li 
Douala, suivant acte reçu par lui le 22 juin 1953 d", 
la délibération priSe pal' l'assemblée lJénérale cons­
titutivr des actionnaires de la Sociéte, le dix juil1t 
1953, il appcrt: 

1? ~ que l'Assemblée p;énérale constitutive .,11. 

après vérüication, reconnu sincère et véritable la, 
décla,l'atior de sousCl'ÏptiOll et de versement faite par 
le Fondateur de la Société, ,telle qu'elle résulte d", 
l'acte reçu par, Me Charles Glade, notaire à Doua-, 
la, le ciml juin 1953, ' 

20 - qu'elle a nonllné comme pl'elnÎel's Adminis­
trateurs dans les termes des articles 15 et 17 des sta­
tuts jusqu'à' l'asscmblée p;énérale ,qui serll appelée .. 
statuer SUl' les_ comptes du 5e exercice social, savoir: 

- M. René Carré, Administrateur de ,Sociétés; 
29 Boulevard de Montmorency, Paris (16e); 

- M. Marcel Clandé, AdminÎStI'ateur de Sociétés; 
35 Avenué- du Parc St-James, Neuilly S/Seine (Seine);, 

- M. Constantin Pitsillides, AdminIstrateur de 
Sociétés, 3 ,rue Bellenot, Colombes (Seine), 

- M AI'mand Briandet, Administrateur de Sodé" 
tés, 26 Avenue de Wagram, Pads (So), 

- M,' Geor1!;es Le Gal, Directeur commercial, 3 
Allée dts Citeaux, Issy-les-Moulineaux (Seine) 
lesquels présents ont accepté ces fonctions i 

3·} ~. qu'eHe ~ nommé, pour le premier exercice, 
social, comme commissaire aux comptes titulaire; 
à charge par lui de faire le rapport .!!révn WU' la .loi 
sur, les' comptes dudit e:xercic~ qui sera pr~senté à 
l'assemblé~ :. 
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-
(16e ), 

M. Fernand 
, 

Quiquet, 91 rue Erlang~r, l'arls 
y, 

'et comme commissaire suppléant: f '0 

..:.. M. LÙcÎen Henry, 3 rue Edouard Charton; 
IVcrsailles (S&O), " 
lesquels présents ou représentés ont accepté ces fouc­
ti,oris; ­

40 -, qu'cHe Il approuvé les statuts de la société 
et' déclare: cette dernière définitivement constituée. 

IV 
Du procès-verbal dont la copie Il été déposée au 

",anl1' des minutes cJe l\tIo .Cnarles Glade, notaire à 
Douala, suivant acte reçu par lui le 22 juin .1953 de 
la délibération prise par l'assemblée générale extraor- , 
dinaire dès actionnaires de la société le dix juin 1953, 
II appert qnc : 

L'assemblée générale Il autorisé le Conseil d'Admi­
nistration à augmenter le capital ,social jusqu'à ,un 
<chiffn total de francs ,C.F.A. 100.000.000,en.Jlne 
<lU plusièurs fois, pal' la création d'actions nouvelles 
.à émett,,· en représentation d'apports en nature ou 
en espèce'. et, ce, sur simple décision du Conseil qui 
déterminera l'époque, les conditions et les modalités 
de l'émission, sous réserve de 'l'accomplissement ,des 
;formalités de vérification ,par l'Assemblée générale 
<conformément ,il .la loi. ' 

Deux ~xI!éditions des statuts de)a société, 
Deux expéditions de la déclaration notariée de 

souscription et de versement des actions dé numéraire 
. ainsi que de l'état y annexé, 

Deux expéditions de l'acte de .dépôt et dn pro­
",ès-verbal y annèxé de l'Assemblée générale oonstitu­
:tive et de l'Assemblée générale extraordinaire tenues 
le di", juin 1953, 

'on: été respectivement déposées les 4, 6 et 25 juin 
1953 au greffe du Tribunal de Commerce de Douala 
(Cameroun) et le 25 août 1953 ,au ,greffe du Tribu­
lIaI de Commerce de Lomé (Togo). 

Pour extrait et mention. 
Le Conseil d'Administration: 

----------"',.-,---- ­
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.,TITRE DE L'ASSOCIATION: 

SYNDICAT des AIDES·MÉTÉOROLOGISTES ' 


du TOGO ( SYAMETO ) 


Objet ou But: Etude et ,jéfense des Intérêts 

professionnels, moraux et matériels communs 11 ses 

membres 


,Etude et présentation des questions et reforme 

intéressant le fonetionnement des services qu'ils assu­

rent. 


Développement de leurs connaissances profession-' 

ncHes. 


Siège Social: Lomé. 

Pièces A1lllexées à la Déclaration = StatutsL 

SOCIETE COMMERCIALE DES 
PO R T SAI" RI CAl N S (A. 0, ,1".) , 

S. O. C, 0, P. A, O. (A. O. F.) 

Siège social à Dakar f Sénégal) 

Capital: 54.000.000 fres. C.F.A. 


Agence à Lomé (Togo) 


Statuts déposés aU Tribunal de Commerce de 

Lowé (Togo) le 11 ,septembre .1953. 
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